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CESSION DE LA CHOSE D'AUTRUI. — NULLITÉ. — RESTITUTION. 

Les héritiers de la femme qui a touché dans la succession 
au père de son mari, du chef de celui-ci, contre lequel elle a 
obtenu sa séparation de biens et pour le paiement de ses re-
prises, une somme supérieure à celle qui revenait à sondit 
mari dans cette succession, sont tenus de rapporter l'excédant, 
quoique la somme touchée soit inférieure à ce qui était dû à 
la femme par son mari, et qu'ainsi, jusqu'à un certain point, 
«lie puisse être considérée comme n'ayant reçu que ce qui lui 
était légitimement dû. En effet, la femme qui, dans ce cas, 
« avait agi que comme délégataire de son mari ne pouvait pas 
avoir plus de droits quo ce dernier ; et, par suite, elle n'a 
Ms pu transmettre à ses héritiers plus qu'elle n'en avait elle 
même. . 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray; plai 

i M' Marmier. (Rejet du pourvoi du sieur de Saint-Mar 
dant, 

saultet consorts")' 

VENTE 
IMMOBILIÈRE. — DÉFAUT DE LA CONTENANCE INDIQUÉE. — 

OBLIGATION DU VENDEUR. — DÉROGATION A LA LOI. 

Jfc disposition de l'article 1617 du Code Napoléon, qui au-
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surenchérisseur à fournir caution à peine de nullité, a enten-
du que lâ caution remplirait toutes les conditions que la loi 
exige pour sa validité, et parmi lesquelles se trouve celle d'a-
voir son domicile réel dans le ressort de la Cour d'eppel ? 

Préjugé dans le sens de l'affirmative, sur cette seconde 
question, par une admission au rapport de M. le conseiller 
Pataille, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Chégaray; M" Groualle, avocat. (Pourvoi du sieur Brunet-
Prevost contre un arrêt de la Cour d'appel do Bourges, du 8 
juillet 18S0.) 

ÉGLISES. — FABRIQUES. — ACTION RÉELLE. — RECEVABILITÉ. 

Les fabriques des églises, comme usufruitières perpétuelles 
des édifices consacrés au culte, sont chargées, par les lois spé-
ciales de leur institution, de veiller à l'entretien et à la con-
servation de ces édifices, Doit-on enconclure qu'une fabrique a 
le droit d'intenter une action réelle tendante à la suppression 
de constructions appuyées par un voisin sur les murs d'une 
églisect qui établiraient une servitude très onéreuse? 

Résolu négativement par la Cour d'appel de Pau, qui juge 
que l'action n'appartient qu'à la commune propriétaire de 
l'église. Pourvoi pour violation des articles 75 et 76 de ïa loi 
du 18 germinal an X, des articlee 1 et 37 du décret du 30 dé-
cembre 1809 et des articles 578 et 597 du Code Napoléonien 
ce quo ces textes autorisent l'action déniée par la Cour d'ap-

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général Ché-
garay, plaidant JP Marmier, du pourvoi des administrateurs 
de la fabrique de l'église de Saint-Jean de Tarbes, auxquels 
s'était adjoint le maire de la ville de Tarbes. 

cilié. (Cassation, arrêt Thornton, 1825;Riom,7 avril 1835 " 

affaire Onslow.) Or, le domicile se constitue par le fait et 

par l'intention, et ici il ne saurait y avoir d'équivoque. M. 

HYPOTHÈQUE. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 avril. 

CONSTITUTION. — SPÉCIALITÉ. — CHOSE JUGÉE. 

— QUALITÉ DES PARTIES. 

Est nulle la constitution d'hypothèque qui ne contient pas 
déclaration de la nature et de la situation des immeublés af-
fectés, ou qui, à défaut de cette déclaration, ne renferme au-
cune indication équipollente. (Article 2129 du Code Napoléon.) 

On ne peut, encore que les parties soient les mêmes, appli-
quer l'autorité de la chose jugée, si elles agissent dans des 
qualités différentes. Article 1351 du Code Napoléon.) 

Cassation, sur ce dernier chef seulement, au rapport de M. 
le conseiller Delapalme, et conformément aux conclusions de 
M. l'avocat-général Rouland, d'un arrêt rendu, le 7 juin 1849, 
par la Cour d'appel de Montpellier. (Epoux Siau contre de 
Portes, Barre cadet et Brail. Plaidants, M" Aubin et Groualle.) 

POURVOI EN CASSATION. — RECEVABILITÉ. 

D'AMENDE. 

CONSIGNATION 

Lorsqu'un pourvoi a été formé au nom de deux parties ayant 
des intérêts distincts et séparés, et qu'une seule amende a été 
consignée, le pourvoi doit, en règle générale, être déclaré 
non-recevable à l'égard de l'un et de l'autre demandeur. 

Mais si, dans le mémoire ampliatif produit à l'appui du 
pourvoi, il a été déclaré que l'amende consignée s'appliquait 
spécialement à tel demandeur, la fin de non -recevoir doit être 
rejetée à l'égard de celui-ci, et admise seulement à l'égard de 
l'autre demandeur. (Règlement de 1738 et loi du 2 brumaire 
an IV.) 

Admission, en ce qui concerne la dame Bonnet, et rejet en 
ce qui concerne les époux Robert, d'une fin de non-recevoir 
proposée par les défendeurs contre un pourvoi dirigé par eux 
contre un arrêt de la Cour d'appel de Montpellier, en date du 
3 juillet 1849. 

M. le conseiller Delapalme, rapporteur; M. Rouland, avo-
cat-général, conclusions conformes. (Pourvoi de la dame Bon-
net, des époux Robert contre le sieur Papalitran et.les époux 
Bonnevialle ; plaidants, M" Ilennequin et Bourguignat.) 

M' Maulde. 

VENTE. — RENTE VIAGÈRE. — RÉSOLUTION. 
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URENCHERE CAUTION. — DOMICILE RÉEL. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 26 avril. 

TESTAMENTS FAITS EN FRANCE PAR UN ANGLAIS. NULLITÉ 

POUR DÉFAUT DE FORME ET POUR RAISON DE DISPOSITIONS 

EN FAVEUR D'ENFANTS ADULTÉRINS. 

Dans notre numéro d'hier, nous avons rapporté la pre-

mière partie de la plaidoirie de JP Senard, pour M"" do 

Veine, appelante d'un jugement du Tribunal de première 

instance de Fontainebleau, qui, déniant à M
mc

 de Veine la 

qualité de fille légitime et même de fille naturelle de M. 

William Conolly, a maintenu les legs faits par ce dernier 

au profit des demoiselles Routledge, dites Conolly, que 

M
me

 de Veine soutient être enfants adultérins et incapables 
de recevoir. 

M" Senard, après avoir combattu sur ces divers points 

le jugement du Tribunal de Fontainebleau, et rétabli les 

qualités des parties, s'est expliqué sur la question subsi-

diaire posée par les conclusions des demoiselles Routledge, 

et suivant laquelle, en admettant leur hypothèse, la filia-

tion légitime de M
me

 de Veine, elles prétendent qu'elle ne 

pourrait recueillir la succession mobilière de M. Conolly. 

A cet égard, elles soutiennent que la loi anglaise régit 

seule la succession du colonel leur père, et que , suivant 

cette loi, il avait droit de disposer de tous ses biens, même 

au préjudice d'un enfant légitime. (Blackstone, livre 2, 

chapitre 32, page 495.) Elles ajoutent que, d'après la ju-

risprudence française, les biens mobiliers doivent être par-

tagés suivant la loi anglaise, statut personnel du défunt, et 

elles citent un arrêt qu'elles prétendent conforme,* émané 

de la Cour de Paris, audience solennelle du 3 lévrier 

1838. . > 

AP Senard soutient, au contraire, que la succession mo-

bilière d'un individu étranger, ouverte en France, est ré-

gie par la loi française; il invoque sur ce point la disposi-

tion expresse de la loi du 14 juillet 1819, lorsqu'il existe 

des héritiers français; l'article 2 de cette loi, pour ce cas, 

autorise l'héritier français à prélever sur les biens situés 

eu France une partie égale à la valeur des biens situés en 

pays étranger, dont il serait exclu, à quelque titre que ce 

soit, en vertu des lois et coutumes locales. Telle est aussi 

l'opinion de Chabot, telle est la décision d'un arrêt de Pa-

ris (affaire du bois de Chômant); et, quant à l'airêt de 

1838, il n'est pas applicable, parce qu'en l'ait, dans cette 

espèce, la succession de l'étranger ne s'était pas ouverte 
en France. 

Ces principes doivent ûfre admis encore que l'étranger 

décédé en France ne fût ni naturalisé ni autorisé à fixer 

en obligeant le I sou domicile en France; il suffit que de l'ait il y fût domi-

Conolly a constamment habité la France pendant les ving 

ans qui ont précédé son décès, lequel est arrivé à Paris 

même: il avait acheté l'immeuble de Somoreau qu'il ha-

bitait; il avait placé tous ses capitaux dans les fonds fran-

çais; c'est à Fontainebleau, chef-lieu d'arrondissement de 

sa résidence, qu'il a convoque un conseil de famille char-

gé de donner certaines autorisations nécessaires aux inté-

rêts de l'aînée des filles de M
Ue

 Roustedge, dite Conolly; 

dans ses testaments de 1834 et 1838, il s'est désigné lui-

même comme ayant demeuré autrefois en Irlande et com-

me demeurant à Somoreau en France; enfin les demoi-

selles Routledge, dites Conolly, ont elles-mêmes procédé, 

devant le Tribunal de Fontainebleau, à fin de liquidation 

et partage de la succession dont elles veulent évincer M
me 

de Veines, qui cependant a seule droit, et à qui sa qualité 

de Française suffit pour faire obtenir la dévolution de la 

succession mobilière, conformément à la loi française : Mo-
bilia drfuncti ossibus inhœrent. 

Merlin, affaire Cordon, réquisitoire, et Proudhon, Traité 
des personnes,, t. 1", p. 90 et 93, enseignent qu'un étran-

ger possédant des biens en France, et ayant en France 

des enfants jouissant des droits civils dans ce pays, est 

obligé de se conformer, pour la disposition de ses biens, 

aux lois françaises, parce qu'en effet les enfants seraient 

habiles à iavoquer les lois du corps social dont ils sont 
membres. 

C'est donc ici par la loi française qu'il faut juger la fi-

liation légitime et naturelle et les droits de M"" de Veine, 

et on n'est pas fondé à la renvoyer à Blackstone. 

M' Senard termine en faisant la critique d'une donation 

déguisée sous forme de vente, au moyen de laquelle il a 

fait passer à i'ainée des filles de la demoiselle Routledge-

Conolly la propriété du domaine de Sainte-Anne, payé 

par M. Conolly lui-même, moyennant 20,000 fr., sur des 

tonds tirés de la caisse de MM. Rothschild, ses banquiers, 

à l'époque-môme de la vente. L'avocat fait observer que 

cette vente du 28 juin 1834 est ainsi contemporaine des 

manœuvres qu'il a énumérées dans sa première plaidoirie, 

et au moyen desquelles on est parvenu à inspirer à M. Co-

nolly contre M"" de Veine une animosité qui a changé ses 

anciennes disposilions et inspiré les legs faits à son dé-
triment aux demoiselles Routledge-Conolly. 

La ca.use a été remise à lundi prochain pour la plaidoi-
rie de M' Paillet. 

JSXFANT, HATUREL. RECONNAISSANCE DE MATERNITÉ APRÈS 

SON DÉCÈS. — POSSESSION D'ÉTAT. — DROIT DE CREANCE 

AU PROFIT DE LA MÈRE. 

La reconnaiseance d'un enfant naturel, après son décès, m 

donne pas àcelle qui l'a reconnue, et qui n'était pas partie 

dans son acte de naissance, le droit de lui succéder ; elle ne 

peut se prévaloir d'une prèundue possession d'état, supplé-

tive d'une reconnaissance, faite en temps opportun. 

Mais elle est fondée à réclamer comme créancière, et à litre 

d'indemnité, le remboursement des frais d'entretien et d'é-

ducation qu'elle a faits pour l'enfant. 

Deux arrêts de la Cour de Paris des 16 décembre 1833, 

affaire Fanon, et 13 mars 1837, affaire Punch, ont été 

rendus dans le sens ci-dessus; et deux arrêts de la Cour 

de cassation, des 3 et 17 février 1851, ont aussi, d'après 

les mêmes principes, jugé que l'action en recherche de 

maternité s'éteignait avec l'enfant naturel, et que la pos-

session d'état ne pouvait être invoquée en matière de fi-
liation naturelle. 

Cette docttine avait cependant été méconnue par un ju-

gement du Tribunal de première instance de Paris, du I
e 

août 1851, rendu au profit de la demoiselle François con-

tre l'administration des Domaines, dans des circonstances 

que fait suffisamment connaître le texte de ce jugement, 
ainsi conçu : 

« Attendu que le mineur Benoît-Marie-François, né à Pari 
le 21 septembre 1831, sur le neuvième arrondissement, a été 
inscrit sur les registres des actes de naissance comme né de la 
demoiselle François, demanderesse ; 

« Attendu qu'il est constant pour le Tribunal et non formel-
lement dénié par le domaine, que ledit mineur a reçu pendant 
tout le cours de sa vie les soins maternels de la part de ladite 
demanderesse, avec qui il a toujours habité ; 

« Qu'il a été considéré comme son fils naturel par la noto 
riélé publique et qu'il a porté publiquement le nom de sa 
mère, auquel on ajoutait quelquefois le surnom de Henri, que 
porîait sa mère elle-même, comme le tenant de son aïeule 

« Attendu que ces faits caractérisent au plus haut degré le 
possession d'état d'enfant naturel de la demanderesse, confor 
me à l'acte de naissance dudit mineur; 

« Attendu que, ledit mineur François étant décédé légataire 
d'une somme de deux mille francs, à lui laissée par le tesla-
ment de la dame Loisel, le domaine prétend être propriétaire 
do cette somme par voie de déshérence, et qu'au contraire la 
demoiselle François a introduit l'instance actuelle pour faire 
déclarer qu'en qualité de mère naturelle dudit mineur, elle a 
droit à sa succession et spécialement à la somme de 2,000 fr.; 

« Que, dans celte circonstance, il s'agit de savoir si l'action 
de la demoiselle François ost l'ondée ; 

« Attendu, quant à la recevabilité de la demande, que la 
mère naturelle, en sa qualité d'héritière de son enfant, succède 
à toui ses droits et actions, qu'elle est donc recevante à faire 
constater et déclarer sa ftaternité comme il y serait admis 
lui-même ; 

« Attendu que, si l'on a rejeté avec raison la recherche de 
la maternité lorsqu'elle avait pour objet de nuire k l'enfant, 
ou de provoquer contre la prétendue mère des révélations aflli-
geantes que l'enfant ne s'était pas cru le droit de mettre lui-
même au jour, ces motifs n'existent pas, alors que c'est la 
mère qui revendique la maternité comme un droit, après l'a-
voir acceptée longues années comme devoir ; 

« Qu'ainsi, aucune fin de non-recevoir ne peut être opposée 
à l'action de la demoiselle François ; 

« Attendu, au fond, que lu cause présente à juger la ques-
tion de savoir « si la possession d'état d'enfant naturel d'une 
mère désignée comme telle dans l'acte de naissance do cet en-
fant complote la preuve de la maternité ; » 

« Attendu que, quelle quesoit aux yeux de U loi l'infériorité 
ou la défaveur de la filiation naturelle par rapport à la filia-
tiou légitime, cette filiation naturelle n'en constitue pas moins 
un état que le législateur a dû consacrer, qui donuo naissance 
entre la mère et l'enfuntà desdevoirs et à des droits respectifs, 
et dont l'existence et la conservation importent à l'enfant na-
ture! aussi bien qu'à sa mère, comme ils ont auasi leur impor-
tance et leur intérêt dans l'ordre social ; 

« Que, s'il ne faut pas favoriser au-delà d'uno juste mesure 

et de la limite tracée parla loi la filiation naturelle, il ne faut 
pas non plus la méconnaître en exagérant la rigueur des textes 
légaux et en étouffant la voie de la conscience humaine; 

« Attendu qu'il est certain que, dans les populations pauvres 
et illettrées, l 'enfant naturel ne possède jamais d'autre titre 
constatant son état quesonactede naissance, auquel la mère n 'a 

pas ordinairement comparu, et sa possession d'état résultant 
des soins maternels que lui a rendus celle qui a été désignée 
lahs cet acte comme sa mère ; 

Que, d'un autre côté, la mère ainsi désignée par cet acte^ 
de naissance, et qui remplit ses devoirs de mère, se croit assu-
ée d'une maternité constante et irréfragable : 

« Attendu que, si cette double conviction, si légitime et si 
onforme à la raison, se trouvait repoussée par une disposi-

tion formelle de la loi, il faudrait s'y soumettre, mais, dans le: 
silence du législateur à cet égard, il faut, au contraire, se re-

porter aux principes généraux qui le plus souvent suppléent 
et dominent les textes ; 

Attendu qu'en droit général toute possession conforme â 
acte constitue le titre le plus invincible et le plus sacré ; 

«Attendu que, spécialement en matière d'état civil, la'pos-
session d'état est le titre le plus fort et souvent le titre unique 
qui puisse être invoqué; 

Qu'ainsi , dans un ordre d'idées qui intéresse tous les 

lommes, la loi n'a pas dit que la possession d'état pourrait 
être invoquée pour «inl -lir ** qualité de Français ou celle de ci-
toyen, et cependant c'est le seul fait doin puisse se prévaloir 
'a généralité des individus pour revendiquer cette portion si 
importante de l'état civil ; 

Que, s'il en est ainsi quant aux droits civils en eux-mê-
mes, il en est ainsi pareillement quant à l 'exercice matériel 
de ces droits, et que la seule possession d'état d'un individu 
non interdit établit ên sa faveur la présomption de sanité 

esprit et oblige ceux qui y ont intérêt à faire la preuve de 
l'aliénation mentale dans les cas déterminés par la loi ; 

-« Qu'il faut dès lors tenir pour constant que le grand fait de 
a possession d'état et les conséquences légales qu'il produit 

dominent toute la matière de l 'état civil, et qu'il faudrait une 
prohibition textuelle et rigoureuse de la loi pour que ce fait 
ne fût pas admis dans certains cas exceptionnels, ce qui a fait 
dire à Portails, « qu'en général, toutes les fois que l 'on jouit 
de son état constamment, publiquement et sans trouble, on a 
le plus puissant de to is les titres, et qu'il serait absurde de 
présenter la possession constante comme un simple commence-
ment de preuve, alors que cette sorte de possession est la plus, 
complète de toutes les preuves; » 

« Attendu que ce principe, formulé dans des termes qui ries 
permettent pas de croire qu'il ait jamais été abandonné, est le-
meilleur commentaire de l'article 341 du Code civil au sujet 
duquel il a éié énoncé par l'un des auteurs de la loi; 

« Que, si cet article a été modifié dans le cours delà discus-
sion par la suppression du texte relatif à la possession d'état 
cette suppression prouve seulement que le législateur s'en est. 
tenu à cet égard aux principes généraux qui viennent d'être 

:és, et qu'il n'a pas cru devoir répéter la consécratioa 
qu'il leur avait déjà donnée dans les articles 320 et 321, eu 
définissant la possession d'état; 

« Attendu que, la possession d'état demeurant ainsi sous-en-
tendue dans l 'article 341, la disposition de cet article relative 
au commencement de preuve par écrit n'est applicable qu 'au 

cas où, la possession d'état n'existant pas, l 'enfant est réduit à 
prouver tant l 'accouchement de la prétendue mère que sa pro-
pre identité, ce qui le place dans une situation toute diffé-
rente et beaucoup moins favorable que lorsque la possession» 
d'état constatée, et démontrant à la fois les soins maternels et 
l'identité, vient se joindre à l 'acte de naissance dont elle est 
l'approbation et l 'exécution volontaire présumée faite enco.»-
naissance de cause, puisque les registres de l 'état civil sont 
publics de droit et qu'ils le sont de fait dans la plus grande 
partie de la France ; 

« Attendu qu'à la vérité, la possession d'état peut présente» 
quelquefois des caractères équivoques ; mais que le magistrat 
aura à les apprécier, et que , s'il peut rejeter, dans certain» 
cas, des faits de possession non suffisamment caractérisés ili 
est des hypothèses nombreuses, comme celle de la cause où 

la nature des soins donnés à l 'enfant ne permet pas le doute 
sur l'accouchement et la maternité; que, dès Sors, les préten-
dus dangers de la preuve sont imaginaires, puisqu'eu cette 
matière, comme en toute autre question de fait, la loi a dû 
s'en rapporter à la prudence du juge; 

« Attendu enfin que, la maternité étant un fait matériel dont 
la preuve est autorisée, il n'en existe pas de preuve plus forte 
que celle de la possession d'état jointe à la désignation de la 
mère dans l'acte de naissance ; 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur les conclusions sub-
sidiaires et additionnelles ; 

«Déclare que la fille François, demanderesse, est la mère 
naturelle reconnue du mineur François dit Henry; 

« En conséquence, faisant droit sur les prétentions de l 'ad-
ministration des domaines, déclare que le legs fait au mineur 
François par la veuve Loisel sera délivré à la demanderesse 
en saquali'é d'héritière unique dudit mineur: 

« Déclare le présent jugement commun avec Lemonnier Li-
gnez et Boudin de Vesvres, ès qualités qu'ils procèdent; 

« Condamne l 'administration des domaines aux dépens en-
vers toutes les parties. » 

Appel . 

M" Gressier, avocat de l 'administration des domaines 

invoque les articles 341 et 7G5 du Code Napoléon pour 

repousser la reconnaissance de la mère faite au point de 

vue de la succession de l 'enfant naturel; il rappelle que le 

premier consul disait, dans la discussion du projet de 

Code : « Il n'importe pas à la société (pie les bâtards 

soient reconnus, » parce qu'en effet il n'y a, dans cette re-

connaissance, d'intérêt que pour l 'enfant, et que, lui dé-
cédé, il ne so révèle qu'un intérêt pécuniaire. 

^ L'avocat produit les arrêts cités plus haut de la Cour 

d'appel et de la Cour de cassation, et rejette le principe 

qui admettait le représentant prétendu de l'enfant natu-
rel à prouver la possession d'état, la filiation naturelle 

principe qu'on pourrait induire d'un arrêt de la Cour d 'afK 

pel de Paris, du 1 1 mai 1851, affaire Joly, mais dans une-
espèce où celui qui réclamait l'hérédité n'était pas, com-

me ici, la mère prétendue de l 'enfant, qui l 'a tardivement 
reconnu. 

M* Grossier, discutant les conclusions subsidiaires de 
M"" François, lui dénie le droit do se porto créancière 

des 2,000 francs qu'elle réclame comme indemnité de ses 

soins et dépenses pour l'enfant, attendu, qu'elle ne produit 

pas do titre à cet égard; et qu'elle n'aurait l'ait ainsi, sui-

vant sa propre articulation, que satisfaire à sa tendresse 
, maternelle, 

jk| M" Oovesvres, avocat do M"' François, expose, nue, si 

jélle n'a pas reconnu son enfant avant le décès de ce der-

nier, c'est par pure ignorance de l'obligation légale où elle 

se trouvait à cet égard. Il soutient que le texle de l'article 

qu'il 7 G5 ne prescrit pas, quant aux droits successoraux im 

impartit, la nécessité de la reconnaissance avant le docè» 

do l'enfant naturel ; il ajoute que, la possession d'état de 



406 
rAZKTTE nUBlTNAV* T)U 96-27 AVRIL 1853 

l'enfant étant confirme à son aHe fie naissance, où la 

mère étaii, désignée, il eu résultait pour la demoiselle 

François une qualité préexista nie pour appréhender, au 

moyen de la reconnaissance plus expresse après le décès, 

la succession du mineur qu'elle avait allaite, nourri, en-

tretenu et élevé. -» ;r» ~ ' 
Subsidiau ement, enfin, il établit que la demoiselle Fran-

çois serait fondée à 'réclamer, à titre de créance, ce qti ou 

lui refuse à titre île legs. 
M. Sallé, substitut du procureur-général, a conclu a la 

confirmation du jugement. 

Mats la Cour : 

« Considérant qup, d'après l'article "Go du Code Napoléon, 
la mère n'est appelé.; à succéder à son enfant naturel qu'au-
tant qu'elle l'a reconnu ; 

« Considérait que la fille François n'a pas reconnu celui 
qu'elle dit être son lils ; qu'à la vérité, après le décès de ce 
dernier, et pour recueillir sa succession, elle l'a reconnu pour 
son enfant ; niais que cette reconnaissance est tardive; qu'elle 

n'est pas admise par la loi ; 
« Considérant que ce défaut de reconnaissance ne peut être 

remplacé par les é:ionciations de l'acte de naissance du de cujus, 
puisque la tille François n'y a pas été partie ; 

* Consifferuirt que" la possession d'état dont elle excipe ne 
saurait être prise en considérât ou ; qu'elle n'est pas un moyen 
iégàl établi au profitde'là mère qui a toujours pu reconnaître 
son fils, et qui a à se reprocher de ne l'avoir pas fait; 

« Mais, considérant que la fille François a fait des dépenses 
considérables pour l'entretien et l'éducation du de cujus; que 
ses déboursés consument une créance dont elle doit être in-
denv isee; que la nature de ces dépenses et l'âge de l'en faut 
n'ont ptis permis a la fille François de s'en procurer la preuve 
écrite; qu'il s'agit de faits successifs de vie commune et de 
soins quotidiens qui ne sauraient être mis en doute dans la 

eoii\ iction de la Coûr ; 
« Considérant que les éléments de la caus" permettent de 

fixer a 2,000 fr. l'indemnité due à la fille François; 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 
« Bhiendane, sans s'arrêter aux conclusions principales de 

la Itiie François, cl faisant droit sur ses conclusions subsi-

diaires, 
« Condamne l'administration des domaines à délaisser-à la 

fille François le legs de 2,000 fr. a titre d'indemnité. >«*• 

JUSTICE CIUMIKELLti 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M- iWbou. 

Audience du 26 avril. 

VOL DE 25,000 FRAXCS PAR UN SERVITEUR 

EMPLOI DE FAUSSES Cl.ÉS. 

GAGES. 

Le sieur Bruçhard est traduit aujourd'hui devant le jury-

dans des circonstances qui révèlent une perversité bien 

précoce. Si le vol qui luj est reproché est son coup 

d'essai, il faut avouer que c'est un coup de maître. Il 

aurait enlevé à la fois 25,000 fr. de billets de banque et 

15,000 IV. én effets au porteur. Puis comprenant ce qu'au-

rait de compromettant pour lui l'usage des effets à ordre, 

il les aurait renvoyés à son patron, en gardant les billets 

de la Banque de France. 
Il est a

s
sisté de M e Lachaud, avocat, etjl. l'ayocat-ga-

nérai Croissant occupe le siège du ffiimsftèii public. 

Voici dans quelles circonstances l'affaire se présente : 

« Le 29 septembre 1851, le sieur Logeard, marchand 

de nouveautés, demeurant rue Tronchet, reçut par la pos-

te un paquet contenant divers papiers. Après en avoir 

pris connaissance, il reconnut, à sa grande surprise, que 

ces papiers lui appartenaient et qu'ils avaient dû être en-

levés d'une armoire fermée! à clé, placée dans sa chambre 

à coucher, où ils avaient été places le 25 du même mois, 

avec un portefeuille contenant 25,000 fr. en billets de 

banque, pies un billet à ordre. Craignant avec raison que 

dès valeurs aussi importantes ne lui eussent été dérobées 

en même temps, il s'empressa de se rendre dans la cham-

bre à coucher, et là il constata que son armoire, avait été 

ouverte à l'aide de fausses clés, et que les fonds dont nous 

venons de parler lui avaient, en effet, été soustraits. 

.< Le sieur Logeard pensa aussitôt qu'un tel vol ne pou-

vait être imputé qu'à l'une des personnes employées dans 

sa maison. Ses soupçons ne tardèrent pas à se porter sur 

un nommé Bruehârd, travaillant chez lui en qualité 

d'homme de service à gages, et qui la veille, 28 septembre, 

chargé de faire sa chambre, y était resté seul pendant un 

certain temps. Le sieur Logeard, fort de cette circonstan-

ce, et convaincu d'ailleurs que nul autre de ses domesti-

ques n'avait pu se rendre coupable de ce crime, se décida 

à porter plainte contre lui. 

« L'iusiruclionn dont l'accusé fut l'objet révéla à son 

égard les charges suivantes : 

« Dans la matinée du 28 septembre, après avoir fait la 

chambre du sieur Logeard, l'accusé se rendit rue Saint-

Marlin, où il occupait une chambre garnie. En le voyant 

entrer, la maîtresse d'hôtel, la dame Moustey, remarqua 

qu'il était en proie à une violente émotion, et cette émo-

tion était non moins vive lorsque, quelque temps après, 

il descendit de sa chambre et remit à cette dame 5 francs 

pour son loyer, plus 30 fr., en la priant de les compter à 

l'un de ses cousins, qui devait venir les demander. Dans la 

soirée, il revint en voiture, resla deux heures dans la 

chambre qu'il habitait, puis annonça à la dame Moustey 

qu'il quittait son hôtel pour aller loger ailleurs. U plaça 

sur la voiture qu'il avait conservée sa malle, ainsi que 

quelques autres effets, et partit. 
« Le surlendemain, 30 septembre, il se présenta de 

nouveau chez la dame Moustey, s'approcha d'elle, et, 

prenant sa main en tremblant, il lui dit : « Un vol consi-

dérable a été commis chez mon patron ; on viendra peut-

être faire une perquisition; rendez moi le service de dé-

clarer que vous ne m'avez pas vu. » Le soir il revînt en-

core et lui adressa la même recommandation. 

« Ces premiers indices, qui révélaient si clairement le 

trouble et l'inquiétude de l'accusé, ayant été communiqués 

à la justice, donnèrent une nouvelle force aux soupçons 

manifestés par le sieur Logeard. Une perquisition, opérée 

au nouveau domicile de Bruchard, y ht découvrir dans sa 

malle une somme de 440 francs. Interpellé sur son ori-

gine, il eut recours à diverses explications contradictoi-

res, puis soutint tpi'il l'avait recueillie dans la succession 

de sa mère. L'instruction faite pour rechercher si cette al-

légation était fondée établit qu'il ne- lui était échu en par-

tage que 300 francs, et que le; décès de cette dernière re-

montait à plus de quatre années. Or, il est difficile d'ad-

mettre qu'une pareille somme ait été conservée intacte 

pat lui pendant un temps aussi long, et l'invraisemblance 

de cette justification tend à démontrer que cet argent a une 

origine frauduleuse. Son hésitation à produire celte expli-

cation, qui eût dû se présenter la première à sou esprit, 

devenait une charge très grave contre lui. Dans son inter-

rogatoire, une autre contradiction se révéla. M. le juge 

d'instruction lui ayant demande si, le 28 septembre, il 

avait pénétré dans la chambre à coucher et dans le petit 

salon du sieur Logeard, comme celui-ci le prétendait, il 

soutint d'abord qu ii n'y avait pas mis les pieds ; mais eu 

présence îles d elarations formelles du sieur Logeard, avec 

lequel il fut confronté, i! fiait par avouer qu'il se trompait. 

Or, ces allégations mensongères achevèrent de démontrer 

à quel point Bruchard éprouvait de difficultés pur établir 

sa justification. 
«Les circonstances que nous venons d'analyser furent t< iu

t 

à coup for liliees par une révélation inattendue. L accusé 

pendant sa détention, occupait une chambre en commun 

avec le nommé Benoit. Los rapports incessants q v iviie 

détention commune amena cuire eux les portèrent bientôt 

l'un à 1 autre à se révéler les causes de leur arrestation. 

Bruchard, sans avouer clairement que l'accusation qui pe-

sait sur lui fût fondée, s'exprima dans dos termes te s que 

ce dernier futeonvaincu de sa culpabilité. Ses soupçons ne 

tardèrent pas à dégénérer en certitude, quand,-au moment 

de quitter la maison où ils étaient renfermés, Benoit fut 

chargé par l'accusé de porter, aussitôt sa mise en liberté, 

deux lettres dont il lui donna lecture, lesquelles étaient 

destinées aux noimnés Moule et Bâcle. I'.n les lui remet-

tant, Bruchard lui recommanda de les dérober à tons les 

regards. Pour qu'elles ne fussent pas saisies entre ses 

mains, il les cacha dans les doublures du paletot de ce 

dernier, et aliti que le frottement du papier ne pût l'aire du 

bruit dans le cas OÙ l'on visiterait les vêtements, il trempa 

les deux lettres dans de l'eau. Cés précautions si extraor-

dinaires eussent suffi pour révéler à Benoît tout l 'intérêt*] 

que l 'accusé avait à ce que ces pièces ne tombassent pas 

entre les mains de la justice, si déjà il ne l'eût compris par 

leur lecture. Aussi, à peine rendu à la liberté et craignant 

que la possession de ces lettres ne le compromît, Benoît 

crut-il devoir les livrer au commissaire de police. L'une de 

ces lettres, adressée au nommé Bâcle, avait pour but d'ob-

tenir de lui qu'il tâchât de trouver un cocher de voitures 

de place dites mylords, qui consentît à déclarer que, le 28 

septembre, jour du vol, il avait transporté l'accusé à As-

nières et fait diverses courses avec lui dans Paris. Bru-

chard y traçait la déposition qu'il y aurait à faire àce su-

jet et promettait de récompenser largement le cocher qui, 

par son témoignage, fortifierait ce que lui-même avait al-

légué dans son interrogatoire (tour établir sa justifi-

cation. 

« Or, il est facile de comprendre les motifs puissants 

qui p irtaiénl B uch ird à dune 1 ' une-pareille déposition, en 

se rappelant que le 28 septembre il avait pris Uni oabriolet-

inylôrd pendant une partie de la journée et fait des cour-

ses, durant lesquelles, suivant i accusation dont il est 

l 'objet, il aura i disposé des 25,000 fr. qu'il venait de 

dérober: Grâce à ce témoignage, il aurait ainsi justifié de 

l'emploi de son temps et repoussé les préventions qui s'é-

levaient contre lui. Bruchard ne s'abuse pas sur la gra-

vite de cette circonstance; aussi soutient-il qu'il n'était 

pas dans sa pensée de recourir à un faux témoignage; 

que son but était de rechercher le cocher qui l'avait réel-

lement conduit. Mais ii est impossible d'ajouter foi à ce 

système de défense; car s'il était vrai, quel motif eût pu 

le porter à cacher les lettres comme il l'a fait? D'ailleurs 

ii ressort clairement de ces lettres que l'accusé ne dési-

gnait pas tel ou tel cocher comme l avant conduit, mais 

invitait Baoîe à en chercher Un qui se prêtât à reproduire 

la déposition qu'il traçait. 

Do teis faits deviennent décisifs, sut tout en se repor-

té concours de ses fils non mariés, la profession de menuisier, 
(pu consiste en un irav ol de fabrication, confection ou main-
U'oBOvre, et qui est inscrite dans la sixième classe du tableau A 
annexe a la lui du 25 avril 1811; que dès-loi s c'est à lort que 
le conseil de préfecture dit Maine ei-Loire a rejeté la demande 
en réduction du sieur Glémot ; 

« Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture de Maiiu-et-
Loiro'du 14 juillet i851 est annulé. 

Art. 2. Le droit lise entier de sixième classe, auquel le -ieur 
Cléinot est imposé pour l'année L- 51 au rôle des patentables 
de la commune do Saint-Lambert du-Laitoy. est réduit à 
moitié. > 

T1UBL A' A UX ÉTRANG E US 

A5lOI.t.TI-:RRE. 

COUR DE LA CHANCELLERIE* 

Présidence du vice-chancelier Parker. 

Audience du 23 avril. 
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chats à fouetter que de venir voir sa tante; voilà u il* 

mars son père rencontre mon homrrie qui l'Invite a v 

déjeuner; il y vient et il amène son chenapan de fils- W 

déjeunons, et, tout en déjeunant, je parle uVune son^ 

de 200 fr. que j'avais dans mon armoire qui était, <'.n ' nie 

demi 

ment 

Puis 

tant à la déclaration de la dame Moustey. Or, ce témoin 

dépeint l'accusé comme livré à une inquiétude extrême 

dans la journée du 28 septembre, et lui exprimant les 

craintes dont il est assiégé, lorsque cependant aucune ac-

cusation n'avait encore été dirigée contre lui par le sieur 

Logeard. 

« indépendamment de ce crime, l'instruction a révélé 

que Bruchard s'était rendu coupable de deux autres vols. 

On a saisi en sa possession des cravates qui ont été sous-

traites par lui au préjudice du sieur Logeard et d'un sieur 

Larivièrè, marchands de nouveautés, à une époque où il 

était employé chez ces derniers en qualité d'homme de 

service à gages. » 

L'accusé, dans l'internsgataire que lui a fait subir M. le 

président, n'a rien changé au système qu'il avait soutenu 

Sans l'instruction. D'autre part", les témoignages ont été 

bien précis contre iui, et, sans apporter aux débats aucu 

ne de ces preuves matérielles et dp visu qui 

jurés, ils ont suffi cepe idant à former leur conviction. 

Bruchard a donc été condamné sa is circonstances atté-

nuantes ; mais le jury a écarté la circonstance aggravante 

de fausse clé. 

La Cour a prononcé la peine de six ansé&j de réclu-

sion.. 
 ; —w^-*.-^. 

JUSTICE A DMIAl ST HATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences desô et 24 avril; — approbation présidentielle 

du 23 avril. 

PATENTES DES QUATRE DERMËKES CLASSES. — RÉDUCTION DE 

MOITIÉ DES DROITS. TRAVAUX SANS COMFAGNOXS M AP-

PRENTIS. FEMMES, FILLES ET FILS DES OUVRIERS. 

L'article 20 de la loi du 16 juillet 1850, eu accordant une ré-
duction de moitié des droits à ceux des patentables des qua-
tre dernières classes qui, travaillant pour leur compte, 
n'<ml ni apprentis ni compagnons, doit se combiner avec 
l'article 13, paragraphe 6, de la loi du 25 avril 1844, qui 
déclare qu'on ne doit pas considérer comme compagnons ou 
apprentis ni la femme travaillant avec son mari, ni les fils 
et filles travaillant avec leur père et mère. 

En conséquence, le patentable des quatre dernières classes, 
bien qu'il travaille avec ses fils ou filles ou sa femme, ne 
doit payer que la moitié du droit de patente. 

Cette question, très importante pour les quatre derniè-

res classes de patentables, a été résolue dans l'espèce 

suivante : 

Le sieur Clémot est menuisier dans la commune de Saint-
Lambert-du-Lattoy (Maine-et-Loire); il exerce sa profession 
avec deux ou trois de ses fils non mariés; en qualité de menui-
sier, il est dans la sixième classe des patentables compris au 
tableau A annexé à la loi du 25 avril 1844. 

Lé s éilr CnS hol ayant été, pour 1851, au droit entier de la 
si \u- u. classe, a de tiandé une réduction de moitié, qui lui a 
été refusée par arrêté du Conseil do préfecture d'Angers, du 
14 juillet -1851. 

Le sieur G én ol s'est pourvu au Conseil d'Etat contre cet 
arrêté. 

Le ministre des finances, consulté sur le mérite de ce pour-
vu, a conclu au rejet, en disant que, si la loi du 18 juillet 1850 
eût voulu accorder aux patentables des quatre dernières clas-
ses le droit de réduction à moitié, alors même que ces chefs 
de famille travaillent avec leurs femmes, filles ou lils non ma-
ries, il était nécessaire que la loi s'en expliquât d'une manière 
précise, et qu'en conséquence on ne pouvait combiner cette loi 
de 1880 avec celle lu 25 avril 1814. » 

Mais, contrairement aux conclusions du ministre, au 

rapport de M. Robert, auditeur de 1" classe, ë{ sur les 

conclusions de M. Beverchon, maîiredes requêtes, com-

missaire du Gouvernement, est intervenue la décision sui-

vante : 

« Vu la loi du fc> avril 1844, 
« Vu la loi du 18 mai 1880; 
« Considérant que l'article 20 de la loi du 18 mai 1850 dis-

pose que les patentables des quatre dernière.' classes du ta-
bleau A annexé à la loi,du 25 avril 1844, qui exercent pour 
leur compte des professions consistant en un travail de fa-
brication, confection ou main-d'œuvre, ne seront imposés qu'à 
moitié des droits lorsqu'ils travaillent sans compagnon ni ap-
prenti, et qu'aux termes de l'arucle 13, § 6, do la loi du 25 

ri II 84 1 ne sont pas réputés compagnons ou apprentis la 
"unie travaillant avec son mari, ni Tes enfants non mariés 

travaillant avec leurs père et mère ; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'en 1851 le 

sieur Cleuiot u exerce sans compagnon ni approuti, mais avec 

M LLC JOHANNA WAGNER ET M. GYE , DIRECTEUR DU THÉÂTRE 

ITALIEN, A LONDRES, CONTRE M. LUML1ÏY, DIRECTEUR DU 

THEATRE DE SA MAJESTÉ. DOU1S.LE ENGAGEMENT. 

Depuis quelque temps les journaux offraient un sin-

gulier spectacle àl'articledes annonces des théâtres. D'une 

part, une réclame clichée annonçait respectueusement 

(textuel) au public que le talent de M 11 ' Johanna Wagner 

était exclusivement assuré au théâtre de S. M. par un trai-

té du 9 novembre dernier, signé par la célèbre actrice et 

par son père. » D'un autre côté, quelques lignes plus bas, 

dans les mêmes journaux, le directeur du Théâtre royal 

Italien annonçait non moins respectueusement au public 

que M11 * Johanna Wagner débuterait incessamment dans 

le rôle de Fidès, du Prophète. 

Il fallait que l'incertitude du public cessât, et qu'on sût 

qui, de M. Lumley ou de M. Gye, était porteur du traité le 

plus régulier. 

Cette contestation a été soumiseà la Cour de la chancel-

lerie. L'audience a été remplie de bonne heure par une 

foule nombreuse, composée d'étrangers, et plus spécia-

lement de personnes tenant de près ou de loin au théâ-

tre. Mats le débat ne s'est pas engagé au fond et l'attente 

des curieux n'a pas été complètement satisfaite. 

M. Bacon, conseil de M. Lumley, a formulé l'action de 

son client en demandant que la Cour empêchât 11"' Wa-

gner de violer le contrat qu'elle a librement signé à Ber-

lin, le 9 novembre dernier, avec .M. Lumley. Il produit ce 

traité, qui porte que M"" Wagner a assuré ses services au 

théâtre de S. M. pour trots mois à partir d'avril 1852, 

s' engageant, à chanter dans six rôles, dont trois avaient été 

déterminés : c'étaient Roméo, Fidès et Valentine. Le prix 

de l'engagement était fixé à 400 livres par. mois (10,000 

fr.), avec stipulation qu'une somme de 390 livres serait 

payée d'avance le 15 mars à Berlin. 

Une autre clause du traité portail interdiction, pour M 1 '-

Johanna Wagner, de paraître sur aucun théâtre d'Angle-

terre ou même dans des réunions particulières, sans le 

consentement écrit de M. Lumley. 

M. Bacon ajoute que, le 9 lévrier dernier, M lle Wagner 

écrivit à M. Lumley pour le prier de reculer du l 'au 10 

avrji l'époque de ses débuts à Londres, ce qui n'empêcha 

pas M. Bâcher, qui avait été l'intermédiaire des parties, 

d'informer M" e Wagner qu'il avait en mains les 300 livres 

qu'on devait payer d'avance, et qu'il les tenait à sa dispo-

sition. 

A cette époque, M. Lumley était à Paris, et il y apprit, 

par une sommation que lui ht M"' Wagner, qu'eue avait, 

à défaut du paiement du 300 iivres, contracté un engage-

ment avec M. Gye, directeur du Théâtre royal Italien de 

Londres. M.. Lumley courut à Hambourg, et là il apprit 

entraînent ies4 1"° Gye donnait a M 11" Wagner 2,000 livres (50,000 fr., 
pour deux mois d'engagement. 

■M. Malins, pour les défendeurs, déclare qu'il n'a pas eu 

le temps de prendre communication des a/fidavit produits 

p ir l'adversaire ; qu'il ue peut que répondre en substance 

que, s'il y a eu rupture du contrat, c'est de la part de M. 

Lumley. En ce qui touche la clause prohibitive, M. Ma-

lins soutient qu'elle ne fait pas partie du traité; qu'elle y a 

été ajoutée après coup et signée seulement par l'intermé-

diaire Bâcher. L'avocat demande le renvoi de l'affaire à 

lundi, afin d'avoir le temps de l'étudier comme elle le mé-

rite. 

Le président Parker déclare que la Cour a besoin d'un 

supplément d'information, parce qu'elle n'a entendu que 

l'une des parties. U pense toutefois que la clause prohibi-

tive fait partie d'un traité consenti de bonne foi, accepté et 

agréé par les parties. Quant au paiement des 300 livres, 

le magistrat pense qu'il a été offert en temps utile. 

Eu conséquence, et provisoirement, défense est faite à 

M"' Johanna Wagner de débuter sur le Théâtre royal 

Italien, tous droits et moyens réservés à M. Gye contre le 

traité Lumley et'pour la validité de son propre traité. 

et la cheminée; après déjeuner, les deux hommes D> 

tout prendre le café; ils veulent-emniener le moutard" * 

refuse, ce qui m'a d'abord étonnée, vu qu'il
 esl

 (1!" 

gueulard de café; j'aime mieux rester avec ma tant
e 

disait; c'te bonne tante qui a mal à l'œil; en effet, i'»!'!' 
un 

1er 

ou des bretelles... non, c'était des. 
tricoter 
c'était-j 

ar-

des 

des 

PARIS, 26 AVRIL. 

Le Moniteur publie le rapport et le décret suivants : 

Monseigneur, 
Vous avez bien voulu décréter en principe, le 5 décembre 

dernier, que « lorsqu'une troupe organisée aurait contribué 
« par des combats à rétablir l'ordre sur un point quelconque 
« du territoire, ce service serait compté comme service de 
« campagne. » 

Vous avez arrêté en même temps que « chaque fois qu'il y 
« aurait lieu de faire application de ce principe, un décret 
« spécial en déterminerait les conditions. » 

Or, depuis longtemps déjà, les troubles survenus à la suite 
du 2 décembre ont complètement cessé, et le moment est venu 
de faire profiter de vos bienveillantes intentions les troupes de 
toutes armes qui ont si vaillamment réprimé ces desordres et 
rétabli partout la paix publique. 

_ Tel est, monseigneur, l'objet du projet de décret que j'ai 
l'honneur de soumettre à votre sanction. 

Paris, le 23 avril 1852. 
Le ministre de la guerre, A. DE SAINT-ARNAUD. 

Louis-Napoléon.... 
Décrète : 
Art. 1". L'année 1851 s-ra comptée comme bénéfice de 

campagne aux militaires de tous grades et de toutes armes 
qui, au 2 décembre, se trouvaient eu garnison dans des loca-
lité- . ù les troubles ont eciaté ou qui ont été appelés à cette 
occasion. • 

Art. 2. L'inscription de la campagne sur les états de services 
desdits militaires aura lieu en prenant pour base le tableau ci-
aunexé. 

Art. 3. Le ministre de la guerre est chargé do l'exécution du 
présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 23 avril 1852. 
LOUIS-NAPOLÉON. 

(S rit le tableau dos corps ou fractions de corps qui se sont 
trouvés, à l'époque dos troubles de décembre 1831, dans les 
localités ou ces troubles ont éclaté.) 

bandeau sur l'œil. Le voilà donc qui se met à tourn T 
, à faire semtilantde jouer, et il cherchait toujours p 

casion de me faire sortir; ça dure comme ça une he °C~ 

son père revient du café et l'emmène; à partir de ce io re' 

là, v'ià le moutard, que je ne voyais |amais avant UF" 

vient me voir tous les jours et qui avait toujours un 'd 

d'air dans sa manière déjouer; enfin, il y avait peut-"i 

huit jours que je recevais ses visites, quand une fois i| '
F< 

rive que j'étais contre la' fenêtre en train de 

bas., 

bas? 

Gerbert : C'était des chaussons. 

La plaignante : T'as remarqué ça, toi? Si bien donc nu 

mon bandeau était sur l'œil du côté de l'armoire - il 

abusé de ça, le gueux, il a abusé de mon mal à l'œil' Fi-

nalement, qu'il faisait semblant de jouer la comédie- Û 
ouvrait et fermait l'armoire comme si c'était en manière 

de coulisses, et il déclamait, et puis il s'en allait derrière 

la porte de l'armoire, et je ne l'entenlais plus pendant un 

instant, et puis je le rentendais qui revenait, censément 

comme s'il était un autre personnage de la comédie. VJà 

qu'au bout de quéque temps il se met à déclamer tout 

haut, à chanter, àfairedu tapage, et puistoutàcoupjen'en-
tends plus rien. Je me disais : il est dans le coulisse; mais 

le silence continue, continue si longtemps, que je finis pat 

me dire : il y a bien longtemps qu'il est dans la coulisse, 

Je regarde ; rien ! Il était tilé; l'armoire était ouverte, te 

vais voir, je trouve quatre pièces de cinq francs sur la 

planche où était le sac; mais le sac avait disparu. 

M. le président : Gerbert, vous avouez avoir volé cet 
argent? 

Le prévenu : Oui, m'sieur, je croyais pas que C'était 

voler. 

M. le président : Qu'est-ce donc? 

Le prévenu : Je croyais que c'était chipper. 

M. le président : Comment avez- vous fait connaissance 
de Vincent ? 

Le prévenu : C'est aux Champs-Elysées; je lui ai donné 

une pièce de cent sous; oh! alors, il ne m'a plus quitté. 

Vincent : Msieu, il jouait au petit billard avec des piè-

ces de cinq traites ; alors j'ai désiré faire sa connais-

sance. 

f.c prévenu Cerbert : Oui, pour me faire régaler par-

tout, même q t'ii m'a fait payer à dîner, et que nous avons 

été l'un; une promenade à cbev.it au bois de B.uio-

gn , et qu'il m'a fait payèr de l'avoineà nos chevaux et du 

via qu'on leur a fait boire, dont qu'ils étaient en riboitc et 

que te mien m'a jeté par terre, à preuve que j'en ai eu le 

nez aplati. 

Vincent : C'est pas toi qui m'as dit :' « Veux-tu venir 

nous promener au Havre, je te paierai ta place? » 

Gerbert : riens, tu m'as dit : « Puisque t'es un mon-

sieur, un rentier qui a hérité (parce que j'y avais dit que 

j avais hérité), je semi ton domeslique, je te cirerai tes 

bottes ; » et tu ne me les as pas cirées une seule fois, et tu 

m'as mangé presque tout mon argent. 

Vincent : Tiens, je savais bien que t'avais pas hérité, 

puisque t'avais si tellement peur des gendarmes, que tu 

regardais toujours derrière toi et que tu te sauvais sitôt que 

t'en voyais un, que tu m'a fuit courir à pied comme ça jus-

qu'à Essonne, où nous avons pris le convoi pour te 

Havre. 

M. le président : Ah ! alors, vous étiez persuadé qu'il 

avait volé cet argent ? 

Vincent : Oh ! oui, m'sien ; mais j'étais comme si je ne 

le savais pas, puisqu'il me disait qu'il avait hérité. 

Le Tribunal a ordonné que les deux jeunes prévenus 

iraient faire, dans une maison de correction, un voyage 

d'agrément, duquel ils reviendront à l'âge de vingt ans 

seulement. 

— « J'ai vendu mon fonds ! » Tel est le cri de joie, qu'a-

près vingt-cinq ou trente ans d'un travail hébétant, à tra-

vers les mille écueils qu'on appelle le commerce, à travers 

les faillites, les morte-saisons, les garçons, les demoise es 

de comptoir, les crédits, les fuites eri Belgique et celle» 

du gaz, les patentes, les impôts directs et indirects, pé-

riodiques ou permanents, la garde nationale et les ban-

quets patriotiques ; tel est, disons-nous, le cri de joie que 

pousse le boutiquier de Paris quand il a su braver les 

mille périls d'une si longue traversée et jeter l'ancre dans 

le port. 

Tel était celui que, dans la joie de son triomphe, po^ 

sait, à tout moment et à tout venant, un tout Peli ttl0"T 
me frisant la cinquantaine, M. Isidore, qui venait de ven-

dre son fonds de limonadier. ^ 
Il avait bien raison de se féliciter, M. Isidore; venu 

Paris en 1822, avec le bagage de Fanchon la 

moins la vielle, après trente ans et deux mois de trava > 

enjoignant ses économies à la vente de son fonds, u a 

se trouver à la tête de 1,500 francs de rente, maxin'"
11
^ 

la pension pour tout négociant au petit pied qui ne 

pas à la députation.
 &n

„ 

Il allait se trouver, disons-nous, mais il n'était pas
 nn 

core à la tête de ses bienheureux 1,500 fr. de rente 

no vend pas un fonds de commerce au comptant, ci 

un saucisson ou un gigot, et surtout un fonds de 

on 

'lim°na' 

dier; il faut donner "comme on dit, des facilités, des jfj^ 

péraments; aussi, que de soins pour le choix d ̂ 'j, 

cesseur. Vingt prétendants avaient été repousses , 

tour; les courtiers désespéraient de lui trouver u| l 

somptif. Enfin il fut trouvé, et le 27 janvier i 

née M. Isidore put prendre sa canne et son chapeaui . , 
.... — .~ 1- . i anllS. CO 

•-•55 
1er dire à tous ses parents, redire à tous ses amis, 

tous ses voisins : J'ai vendu mon fonds !
 nOÛ

 fr. 

11 avait vendu son fonds 20,000 fr., dont i, {» ^ 
comptant et le reste à payer en neuf ans. Ce à 

la le dd 

Un sutre décret du 23 avril est ainsi conçu : 

Art. C''0ans le délai d'un mois à partir du 1" mai pro-
chain, les officiers de toutes armes, les fonctionnaires et les 
divers employés relevant du département de la guerre pre-

àr l'article U de la Constitution. lieront le serment prescrit p; 
Art. 2. Un arrèu; ministériel detefiinuera la forn»e en la-

neuf sus reportait pour le vendeur l'ère de -
r

 ,
e 

l'an de grâce 1861. Aussi, dès le jour de la f^f Jjg i# 

traité, M. Isidore s'aperçut-il que la vente dun ' ^ 

fait pas le bonheur, à munis qu'il ne soit paye- A ^ 

casion il a inventé un jeu de mots dont son anioU g
nl

is, *l 

était flatté ; quand il racontait ses angoisses a ses ^ ,i 

disait : « Mon successeur a un trop fort tempe» 

tuera le mien ! » 

i' 4P 
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^^guĉ êur était un jeune Normand qui venait de 

pouser "jgidore les trouvait charmants ; 
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r "v'edM, avait de la . tournure, de l'usage. 
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t la glace du comptoir. 

une toute jeune Parisienne. Avant la signature do 

le mari était 

toutes cho-

B, la femme 

précieuses qui 

° -* •- -près la 

auce, combien le jeune couple était changé aux 

Y^ux
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_
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rir
 in gestion de l'établissemei 

signature et les premiers jours de l'entrée 

««^.vendeur 

oîlir surveiller la gestion de l'établissement, comme il 
vf Isidore s'était installé dans le calé et n'en bougeait 

m %
oa

i le crispait, lui agaçait les nerfs, i.e mari fai-

P
lus

'-, j,
ae

 partie de piquet: « Je suis perdu, s'écriait-il ; 

s»
lt

 .JU iTmfl iouera mon fonds. » La jeune femme fai-

rendant lu monnaie au 
ne Coquette, pensait-il ; elle se fera 

son mari se brûlera la cervelle, 

..rargon-lâmejuuera 
ce

P \L un sourire gracieux en 

ii 

i 

, fonds sera englouti ! » Se mettaient-ils à table 

com
pto.r: «Cestu 

^lëver avant trois mois, 

mon fonds sera engloi 

f an i 1>
u

" '
<los cote

'
et!es

' "
u veau a

 '
a
 casserole, de la 

" I,' Friands et gourmands ! avant six mois ils auront 
mon fonds!» 

Aussi le malheureux allait-il se minant, se fouettant la 

. se brûlant le sang; 18G1 lui apparaissait comme une 

aiiîe sortie de son orbite, perdue dans l'espace, folle, 

a ''ordonnée, pâlie, éteinte, et devant amener les plus 
'Touv antables cataclysmes. 

T'était à n'y pas tenir; aussi M. Isidore n'y tint-il pas; 

j bjata et un jour que, gonfl' de colère, de craintes, de 

micon's, d'appréhensions, de défiances, il allait étouffer, 

^vued'un cigare de la Havane, fumé par son successeur, 
fit déborder la coupe trop pleine. 

it, ' vous vous donnez tes tons de fumer des havan-! vous vous 

vous, à une première année d'établissement, sans 
n
 '

 ter
 que monsieur prend son café, son petit verre, 

mie madame a deux couturières et un coiffeur! Mais vous 

voulez donc me manger le foie et la rate, me dévorer les 

entrailles, m'insinuer du plomb fondu dans les veines? » 

Tel fut le début de l'infortuné Isidore le jour mémorable 

où il ne voulut pas mourir d'une rage rentrée. Le jeune 

Normand accepta patiemment les reproches à son adresse, 

mais il n'en fut pas de môme de ceux qui incriminaient 

sa jeune femme. D'abord il para les coups, mais la riposte 

étant vive, il riposta à son tour, et à bout d'arguments, 

les adversaires se jetèrent dans les bras l'un de l'autre, en 
oubliant de fermer les poings. 

La querelle a pris fin devant le Tribunal correctionnel, 

où parties et témoins ont raconté ce que l'on vient de lire, 

mettent toutefois les plus vigoureux coups de poing sur 
\e compte de l'acquéreur. 

L'infortuné M. Isidore, plaignant et partie civile, a bien 

tenté de prendre occasion de ce petit procès pour conclure 

àïannulation de la vente, et rapprocher ainsi 1861 de 

1852 ; mais le Tribunal ne lui a pas donné satisfaction 

sur ce point, et, pour toute consolation, a condamné son 

adversaire, convaincu d'un peu trop de vivacité, à 16 fr. 

d'amende et aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

— Le jeune Godenot est saltimbanque, voilà sa position 

sociale; il marche sur la tête, voilà sa position industriel-

le; il n'a pour vêtements qu'une chemise de toile et un 

pantalon soutenu à la taille à l'aide d'une cravate, voilà 

sa position devant le Tribunal correctionnel. Sa chevelure, 

aussi abondante que malpropre, flotte avec un aimable 

abandon qui dénote, chez ce jeune enfant de la nature, le 

plus entier. mépris pour les peignes et les pommades ; mais 

si ses cheveux sont secs, eu revanche, ses yeux sont 

mouillés dé larmes, résultat d'une faiblesse; d'organe. Ce 

grteieux jeune homme comparaît devant le Tribunal, sous 

ii évciitton de vol. Ljé d'eslimo et d«a»rté, comme fils de 

saltimbanque, avec un confrère de feu Godenot, son père, 

il aurait, suivant la prévention, abusé de son entrée dans 

le domicile et dans le théâtre de ce saltimbanque, pour dé-

rober, au domicile, un coupon de rente de 50 francs, et, 
dans les coulisses, la tirelire servant à la quête. 

Le saltimbanque volé vient exposer les faits : J'ai beau-

coup connu le père de ce jeune homme; nous avons dansé 

ensemble sur la corde raide et exécuté la pyramide hu-

maine ; c'est un homme, que j'estimais fort, biën qu'il bût; 

aussi n'est-ce pas sans une certaine émotion que je viens 

at'euserson lils qui exécute déjà des équilibres fort remar-

quables,
 et

 "ne je verrais avec douleur plongé dans les 
prisons au début de sa carrière. ' 

. M. k président : Les réflexions sont inutiles; ex 
simplement les faits. 

Le témoin ■. Je rencontrai ce jeune homme devant li 
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Le témoin : Il m'a volé sans me voler; voyez-vous, la 

chose, c'est que je crois qu'il voulait faire un bon dîner à 

nus dépens; il m'a dérobé chez moi, dans ma mallepuq 

pe it coupon de rente de la valeur de 1,000 fr., et puis, 
pendant que j'étais en parade avec ma troupe, il a enlève 

dans les coulisses une tirelire avec laquelle mes enfants 

font l'a quête. Je m'aperçus dé la disparition de la tire-

lire à la représentation suivante, c'es[- v dire une demi-

heure après la soustraction; quant m coupon, il me lai 

•émis le lendemain par la dame d un restaurant voisin d* 

mon théâtre, à laquelle ii f avait remis én garantie d'un 

jcot de 4 fr. qu'il avait fait chez elle; cette dame étant 

seule à ce moment là ne put arrêter ce jeune homme 

qu'elle soupçonnattavec raison de n'être pas le pro iriétain 

du titre; elle prit donc ce titre et me le rapporta; mais s'h 

avait mis la rente en plan, il n'avait pas mis la tirelire en 
plan; la mienne n'a jamais reparu. 

Godenot, interrogé, nie formellement être l'auteur des 
soustractions qu'on lui impute. 

La maîtresse du restaurant est décédée, en sorte que la 

culpabilité de Godenot, qui n'a jamais été confonté avec 

il", puisque son arrestation est postérieure au décès de 
cette femme, n'a pu êtrè établie. 

Le Tribunal l'a donc renvoyé des fins delà plainte. 

— Ce matin, à dix heures, uneterribleexplosionaeu lieu 

à Vmcennes, dans les ateliers de pyrotechnie du régiment 

d'artillerie qui tient garnison au château. Toute la partie 

des baraques construite jiour les -travaux préparatoires 

du feu d'artifice qui doit être tiré le 10 mai, qui renfer-

mait les fusées, a pris feu par suite de réchauffement des 
sels qui n'auraient pas été assez neutralisés. 

Par un bonheur providentiel, les artilleurs artificiers 

paient tous absents pour déjeuner au moment où a eu lieu 

l'explosion, si bien que L'on n'a eu à regretter qu'une perte 

matérielle évaluée approximativement à 50,000 francs. 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Montpellier). — L'affaire des troubles de Pé-

zenas, soumise au Conseil de guerre de la 10' division mi-

litaire, séant à Montpellier, a été terminée dans l'audience 
du 22 avril. 

Voici le jugement rertdu par le Conseil : 

Sont condamnés : à dix ans de détention, les nommés 

Lavergue, Bonnaric et Savy ; à cinq ans de la même peine, 
Bassas et Cambon. Robert a été acquitté. 

—LOIRET (Orléans), 22 avril. —Aujourd'hui a eu lieu la 

prestation solennelle du serment des membres de la Cour. 

Tous les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et administra-

tif, ainsi que les autorités municipales et militaires, assis-
taient à cette cérémonie. 

M. le premier président de Vauzèlles a ouvert l'audience 

en prononçant un discours qui indiquait le but et l'impor-

tance du serment demandé aux magistrats et officiers mi-
nistériels. 

AI. le procureur-général Le gérurier a également pris la 

parole pour rappeler les circonstances dans lesquelles le 

pays s'était trouvé à la suite de tant de révolutions et de 

tant d'agitations excitées, par les passions mauvaises, et 

combien était grand le service rendu à la France par ce-

lui que près de huit millions de suffrages ont si glorieuse-
ment placé à sa tête. 

Immédiatement après ces discours, M. Bimbenet, gref-

fier en chef, a lu la formule du serinent qui a été prêté 
par tous les magistrats. 

M. le greffier en chef et les commis assermentés, les 

avoués et les huissiers-audienciers ont ensuite prêté le 
serment. 

— MAURE (Reims), 22 avril. •— M. le conseiller de Ver-

gés, délégué par la Cour d'appèl de Paris, a procédé à la 

réception du serment "des membres du Tribunal do Reims 

Voici le discours prononcé à cette occasion par l'honora-
ble M. de Verges : 

V. i™
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t ■ Voyous, en deux mots que vous a-t-il 

Messieurs, 

Qui d'entre vous ne se rappelle l'état plein d'aûxiété de no-
tre pays, il y a quelques mois seulement? La stagnation com-
plèië des affaires, les inquiétudes du commerce, la divisioi 
des partis, leur rivalité menaçante, les ambitions audacieuses 
et les menées démagogiques des artisans, toujours les mê-
mes, de nos soulèvements populaires? 

Les hommes honnêtes de toutes les opinions, tourmentés à 
la fois par le souvenir des malheurs récents et par l'attente 
des. malheurs plus grands dont nous menaçait l'année qui de-
vait suivre, rappelaient par leurs appréhensions ces graves 
paroles du chancelier de L'Hôpital aux ctats d'Orléans en 
1562 :« Toute sédition est mauvaise et pernicieuse, en royau-
me ou république...; il vaut mieux souffrir toc tes pertes ou 
dommages qu'être cause d'un si grand mal que d'amener la 
guerre civile dans son pays. 

Le prjnce Louis-Napoléon, que, dès ce temps-là, le suffrage 
universel avait investi de notre première magistrature, a vu 
ce péril, et l'a voulu conjurer. 

L'acte du 2 décembre, en comprimant d'un seul coup les 
passions anarchiques qui s'agitaient par toute la France, a 
replacé sur sa base la société ébranlée, et rendu la force au 
principe d'autorité trop longtemps méconnu. 

Le suffrage universel, promptèment consulté, a sanctionné 
par une acclamation immense cet acte d'une courageuse ini-
tiative, et a conféré au prince les pouvoirs en vertu desquels 
il a tracé d'une main ferme les articles de la Constitution qui 
nous régit aujourd'hui. 

C'est à l'autorité du prince Louis-Napoléon, renouvelée et 
étendue par les suffrages de la nation, c'est à la Constitution 
qu'il a promulguée, que vous êtes appelés, messieurs, à don-
ner par votre serment une sanction nouvelle. En prenant 
Dieu à témoin de la sincérité de vos paroles, de la fidélité de 
vos engagements, vous déclarez hautement vos sympathies 
pour notre nouveau gouvernement, et vous contribuerez à lui 
donner la force qui naît de l'union, et qui tait la prospérité 
des empires. 

C'est par l'adhésion, par le concours qu'apporteront au pou-
voir central dans ses vues pour le bien de l'Etat tous les ma-
gistrats, fonctionnaires et officiers publics, que les luttes des 

partis deviendront impossibles, que la sécurité s'accroîtra cha-
que jnur, et que recevront enfin leur plein accomplissement 
ces fermes et patriotiques paroles que le président de la Répu-
blique adressait en 1819 à la magistrature assemblée : « Il est 
temps quo ceux qui veulent le bien se rasurent, et que ceux-là 
se résignent qui tentent démettre leurs opiuionsou leurs pas-
sions:! la place de la volonté nationale. » 

— CÔTRS-DU-NOR :) (Saint-Brieuc). — On lit dans le 
publicateur des Cot>s du-ïïord : 

< Un événement les plus tristes a vivement impres-

sionné noire pôpula ion lundi. Le commandant du batail-

lon du 55', en garnison à Saint- llneuc, [s'était rendu l 'a-

vant-veille à Lambdle dans une famille où il était fré-

quemment reçu. D'un caractère triste et taciturne, il avait 

depuis longtemps annoncé son intention de mettre fil» à 

ses jours ; mais rien ne faisait présumer qu'il l'eût sitôt 
"mise à exécution. 

u Après avoir brûlé toutes sa correspondance, il 

quitta lundi matin, vers cinq heures, la maison où ii avait 

passé la nuit, et se rendit sur la route de Saint-Brieuc. Là, 

il entra dans un petit chemin, s'assit sur une élévation de 

terrent se tira dans le sein gauche un coup de pistolet 

tout la balle traversa le coeur. Il avait eu soin auparavant 

de retirer son habit et son gilet, afin de ne faire aucun obs-
tacle à la balle. 

La mnrt a du être instantanée, car il est resté dans la 

môme position, le pistolet à la main. On a trouvé près dé 

lui, peu d'instants après, quelques lignes dans lesquelles 

il donnait ses nom, prénoms, lieu de naissance et qualité. 

Il indiquait, sur ce papier ou d'autres qu'on a trouvés sur 

lui, le désir d'être iuhumé à Lamballe, et annonçai! 

qu'une somme de 30 francs, déposée dans un lieu indiqué, 

était destinée à servir aux frais de la châsse et de son en-
velissement. 

Ses dernières volontés ont été remplies. Un détache-

ment de soldats partis de Saint-Brieuc, et qui avaient de-

mandé à assister à ses funérailles, est allé lui rendre les 
derniers devoirs. 

On ignore les motifs qui ont porté ce chef de bataillon à 

se suicider. Il n'avait pas encore quarante ans et était 

plein d'avenir. Il était sorti de l'école de Saidt-Cyr avec le 
n° 1. 

 :
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M. Auguste Vidalin, conseiller à la Cour d'appel de 
Colmar et auteur de plusieurs ouvrages justement estimés, 

vient de publier, sous le titre Etudes et portraits, un vo-

lume dont nous aurons à nous occuper. La citation sui-

vante, sur un parallèle entre Pitt et Fox, permettra déjà 
d'apprécier celte publication : 

Fox avait voulu fermement la paix avec la France; Pitt l'a-
vait rejetée ouvertement, ou il en avait différé la conclusion 
avec une obstination secrète. Ainsi leur politique fut différente 
.sur cette question, sur d'autres questions graves aussi. Exami-
nons les ressemblances ou les contrastes qui ont rapproché ou 
séparé le caractère de ces deux hommes d'Etat. Il ne fut donné 
qu'au XVIII

e
 siècle peut-être de contempler deux hommes 

lils de' ministres célèbres, devenus profonds politique*, plus 
éminents orateurs, ennemis irréconciliables, diriger pour un 
temps plus ou moins long, au milieu des orages, les destinées 
de leur patrie : tel fut le sort de Fox et de Pitt. Déjà lord Hol-
iandet lord Chafham, leurs pères, avaient lutté, sous Georges 
III, moins de talent que d'influence. Leurs fils furent rivaux 
d'influence et de talent; et, en retrouvant au fond de leur ber 
ceau les titres domestiques de cette illustration, ils s'engagè-
rent à les accroître. Le problème de la supériorité de l'un sur 
l'autre divise encore l'Angleterre. A la vérité, la philosophie, 
le droit des gens, la diplomatie, i'histoire, la politique et tou-
tes les connaissances de l'esprit humain furent familiers à l'un 
et à l'autre. Néanmoins, la nature avait orne l'un de tous ses 
dons, alors que le travail enrichi t l'àqi ré da trésors moins 
splendides, mais plus féconds. Fox me représente le général 
des grandes batài liés oratoires! Pttt, l'orateur né mintstfer Le 
premier est éloquent en dédaignant toute espèce d'ornement; 
le second ne peigne avec tant d'art son discours que pour le 
devenir. L'empire de la parole sur les corps politiques appar-
tient éminemment à tous les deux. Mais, d'uprès un grave his-
torien, l'éloquence de Fox ress-inble à un gros vaisseau noir 
charbonnier, heurtant avec un grand fracas Se petit yacht en-
jolivé et bien peint de William Pitt (l); et, suivant un autre 
écrivain, l'éloquence de Pitt doit être comparée au ruisseau 
limpide entraînant dans son cours tous les trésors des mines 
sur lesquelles il a passé (2). Las inspirations de Fox viennent 
de la liberté, objet de son idolâtrie. Au contraire, Pitt s'inspire 
surtout des traditions du pouvoir, aux sédnetions duquel il ne 
préfère que sa patrie. ïox, par sa véhémence; fait revivre l'o-
rateur de la place publique; Pitt, par sa gravité, rappelle l'o 
râleur du sénat. Pend, ot ces luttes d'un quart de siècle, les 
annales de tous les peuples sont invoquées, commentées, ap 
profondies par eux avec une sincérité égale et non avec la 
même habileté. Pour Fox, l'autorité de l'histoire n'est sou 
vent qu'un moyen d'éclat; pour Pitt, elle devient toujours un 
but. L'ironie est une inépuisable ressource pour eux, tant 
elle envahit leurs éloquentes harangues ! Mais, dans la bouche 
de Fox, elle revêt une forme plus pittoresque ; entre les mains 
de Pitt, elle devient une arme plus incisive. Par la guerre di 
ces deux hommes, d'incessants, d'inextricables embarras lit 
rent créés au souverain de trois royaumes, et la sécurité inté 
rieurede l'Etat fut une fois mise en péril. Leur rivalité dura 

vingt-trois années , et. inmlscab'.S, «de ne s'éteignit même 
pas dans le sein du néant même. Dans ses ardents embrasse-
ments de la liberté, Fox ne comprit pas qu'il ébranlait sou-
vent les fondements du trône ; et Pitt, en s'efforçant d'élever sa 
patrie au premier rang parmi les nations, viola sans remords 
les grands principes du respect des peuples et ceux éternels de 
l'humanité. Enfin je terminerai ce parallèle par les quelques 
lignes de culte pieux qu'Erskine a consacrées à la gloire de 
son maître : « Si on me demandait ce que je pense de l'élo-
« quencede M. Fox, je répondrai^ : C'est me demander ce que 
« j'entends par l'éloquence appliquée aux lois et aux transac-
« tions du gouvernement britannique. » Et si on demandait 
ce qu'il faut penser de l'éloquence de Pitt, on pourrait répon-
dre : C'est la pensîe et la parole politiques appliquées au gou-
vernement spécial d'unpeuple et à la police générale du monde 
entier. 

Le 1!> mars 1801, .une nouvelle administration fut constituée 
par Georges III ; elle était composée do lord Addington, pre-
mier lord de la trésorerie; de lord Bidon, cbaucelier; de lord 
WesUnoreland, garde du sceau ; de lord Pelliam, ministre fie 
l'intérieur; du comte Ilawkesbury, ministre dés affaires étran-
gères ; de lord Hobart, ministre de la guerre, cl. de lord Saint-
Vincent, ministre de la marine. La présidence du conseil avait 
été confiée au duc de Portland. C'était le choix du roi, et sa 
volonié venait d'appeler au conseil des talents éprouvés par les 
bittes des chambres, mais des caraclères en général irrésolus. 
Du reste, la direction de l'Etatétait livrée à des mains prudentes. 
Peut-être l'avènement de ces hommes aux affairés jusii3ait-rl, 
a

()
res le départ de Put, cette maxime d'un penseur : « Que le 

bon sens dans le gouvernement doit remplir les long-; inti rrè-
g es du génie (I)..» Lord Addington et le eomie II wkesbury 
furent les doux cliefs du cabinet. Le premier, kmgti mps ora-
teur des communes, avait subi avec chagrin la domination do 
l'itt. Il se targuait d'une indépendance ombrageuse, ne ca-
chant sous ces semblants que do la faiblesse, a fi. dation (Tail-
leurs caraeiérisée avec esprit par un contemporain (2j. Le se-
cond, placé a l'école de ititt son ami, et elevo de sa publique, 
.s'inspirait de son maître. Puis il n'a. mai pas la France, qu'il 
avait, appelée un jour une république de régicides et d'assas-
sins. Dès leur entrée au pouvoir, il s'établit entre eux moins 
une rivalité d'influence qu'une opposition de vues gouverne-
mentales, et par conséquent des divisimis au sein du cabinet. 
C'était du reste le ministère de la paix. A lui échoait la tâeho 
mineuse de conclure celle paix, et peut être la responsabilité 

plus grande de la conserver. 

UvientdeparaîtreàlalibrairiedeL. Hachette un ouvrage 

intitulé • Ëssài sur les fondements de nos connaissances et 

sur les caractères de la critique philosophique, par M. 'A. 

Cournot, inspecteur général de l'instruction publique. 

L'auteur de ce livre, M. Cournot, est un géomèire qui 

demande que l'on substitue à ces théories vagues et creu-

ses des aliments plus solides; que la métaphysique soit 

imenée à la méthode scientifique de Descartes, de Pas-

cal, de Leibuitz, et surtout que, pour bu rendre la vigueur 

et la précision qu'elle a perdues, ou détermine sévèrement 

ses véritables limites. Dans celte œuvre originale, M. 

Cournot s'efforce de marquer le domaine propre de la phi-

losophie, et de se placer à une égale distance des ratio-

nalistes qui l'étendent outre mesure et des sceptiques qui 
le rétrécissent et le mutilent. 

Les adversaires comme les partisans de la thèse que 
soutient M. Cournot devront méditer cette œuvre sérieuse 

et longument mûrie, ceux-là pour en tirer de féconds en-

seignements, ceux-ci pour combattre un ennemi redou-

table qui les attaque et les presse avec vigueur. 

(1) M. de Bonald. 

(2) Shéridan disait que cette indépendance d'opinion était la 
vertu dont se vantait une jolie femme. 

A@ Paris dira 26 Avril 185%. 
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41[2 0i0j.22rnars.. 100 — 
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— . — 1812.. - -
— 4 1(2 ........ 98 — 
3apl .(C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém., 1850. S5 90 
Rome,5 0i0j.déc.. 
Emprunt romain. 98 — 

A TERME. 

ETC. 

1190 

210 

FONDS DR LA VILLE 

Oblig.de la Ville.... 
Dito, Emp. 2a mill.. 
Rente de la Ville.. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux.. . ... — 
Canal de Hourgog. , . 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de iinMaberl..- 820 
H,-Fourn. de Monc. . — 
Zinc Vieille-Montag. , — 
Forges de l'A veyron. . — 
Houillère-Chazotte. . — 

Trois OjO 

4 1 [2 0p0 
Cinq 0(0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. Plus i Plus j Derns 
olôl. haut. cours. 
70 90 70~9Ô 71 60 80 50 

HiO 30 100 35 99 75 99 90 

96 - ' 96 — 95 75 ! 95 75 

CHEMINS SE r£B BOTES Al! PAH.QUXT. 

Saint-Germain 687 50 
Versailles (r. d.).... 340 — 

— (r.g.).... 272 50 
Paris à Orléans 1155 — 
Paris à Rouen 777 50 
Kouen au Havre 28o 
Marseille à Avignon. 26s! 50 
Strasbourg à Bàle. . . 233 75 
Centre 570 — 
Orléans à Bordeaux. 593 — 

Nord 580 — 
Paris à Strasbourg. . 562 50 
Paris à Lyon 0u8 75 
Tours à Nantes 358 73 
Montereau'à Troyes. 180 — 
Ouest — — 

Dieppe et Fécamp. . . 243 — 
Pans à Sceaux '90 — 
Bordeaux a La Teste. 130 — 
Grand'Combe — — 

GYMNASE-DRAMATIQUE. — M
ME

 Rose Chéri partant le 30, le 
Piano de Berthe ne sera plus joué que quatre fois. 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASXIÈRES. — Jeudi 29 avril, ouver-
ture de ce magnifique établissement, grande fête dès «las"

-
 à 

dix heures, feu d 'artifi™ p
ar

 Aubin. Prix d'entré, 3 francs 

pour un cavalier et une' darne. Les fêtes auront lieu les di-
manches, jeudis et jours fériés, sous la direction de M. Désiré. 

— JARDIN MABILE. — Aujourd'hui mardi, grand festival et 
illumination extraordinaire. 

(1) Gibbon. 

(2) Vie de William Pitt, par M Rose. 

— CIIATEAU-DES-FLEURS. 

tion des fêtes et bals. 
Vendredi prochain, inaugura-

SPECTACLES DU 27 AVRIL. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre, Tartufe. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Perruche, Galatée. 
OPÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 
THÉÂTRE-LYRIQUE — Joanita. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Le Château, la Vie de Bohême. 

GYMNASE. — Le Mariage, un service à Blanchard, le Piano. 
PALAIS-ROYAL. — Le Minotaure, Cinq Gaillards, une Rivière. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — BenvenutoCellini. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

Vent es immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MAISONS A PARIS. 
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 aris, rue d'Alger, 9. (6014) 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Marché-aux-
Poirées, 5, au coin de la rue du Marché-à la-Ver-
dure. 

Cette maison est louée par bail moyennant un 
loyer de 5,200 fr. pour quinze années qui ont com-
mencé à courir le 1" octobre 1851. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1°A M» MERCIER, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-Saint-Merry, 12; 

2° A M" Tronchou, avoué, rue Saint-Antoine, 
110; 

3° A M* Dorvaux, avoué, rue Nèuve-Saint-Mer-
ry, 23; 

4° A M" Girauld, avoué, rue Neuve-des-Bons-
Enfants, 5; 

5" A M
r
 Guyon, notaire, boulevard Bonne-Nou-

vel le, 25. (5969) 
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Bar le-Duc (Meuse). 

Mises 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 
Sixième lot : 
Septième lot : 
Hoitièioe lot : 

a prix 

BOIS DE LA VALLÉE D'OMA. 
Etude de M' LEMESLE, avoué à Paris, rue de 

Seine, 54. 
Vente sur baisse de mise à prix, aux enchères 

publiques, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, lu mercredi 5 mai 1852, deux 
heures de relevée, en huit lots qui pourront être 
réunis, 

Du DOIS DE LA VALLÉE D'ORMA, et d'une jo 
lie habitation de garde, situés communes de l'isle-
eu-Rigault et Robert-Espagne, arrondissement de 

21,800 fr. 
19,200 fr. 
22,800 fr. 
29,900 fr. 
15,500 fr. 
21,500 fr. 
29 ,500 fr. 
40,400 fr. 

Total des mises à prix : 200,600 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M* LEMESLE, avoué poursuivant; 
2° A M" Noury, Clandaz, Poisson-Seguin et Lc-

fébure de Saint-Maur, avoués présents ; 

3° A M" Fourchy, Faiscau, Lavaune et Sebert, 
notaires à Paris ; 

4° El à M* Pouchet, notaire à Bar-le-Duc. 

(5992) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Etude 
MAISON A YAHYES. 

de M MIGEON, avoué à Paris, rue des 
Bobs Enfants, 21. 

Adjudication, en l'étude ol par le ministère de 
M' FÉRRIÈRE, notaire à Vaugirard, le dimanche 
9 mai 1852, heure de midi, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépendan-
ces, sise à Vanves, route de Vanves, 7, arrondisse-
ment de Sceaux (Seine). 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* FERRLÈRE, notaire, demeurant à Vau-

girard, Grande-Rue, 91 ; 

2° Audit M" MIGEON, avoué poursuivant; 

3> A M
e
 Gallard, avoué cotïcitant, demeurant à 

Paris, boulevard Poissonnière, 15. (6037) 

CAPITAL DE 47,261 FR. 28 G. 
Adjudication, en l'étude de M

c
 GRASSET, no-

taire à Montpellier, le 5 juin 1852, heure de midi, 
D'un CAPITAL de 47,261 fr. 28 c, productif 

d'intérêts à 6 0/0 l'an depuis le 29 octobre 1827. 

Cette somme et ses intérêts actuels et futurs dus 
par M"

,e
 Jeanoe-Marie-FIorestine Peridier, épouse 

de M. de Monclar, conseil ler-auditejir à la Cour 
d'appel de Montpellier. L'exigibilité n'en arrivera 
qu'après la dissolution du mariage do la débitrice. 

Mise à prix: 21,000 fr. 
S'adresser : A Montpellier, à M* GRASSET, no-

taire ; et à Paris, de midi à deux heures, à M. 

Dupont, 62, rue Ncuve-St- Augustin. (6038) 

iras. 

AdfiittfiMmtloii judiciaire. 

Le notaire administrateur judiciaire dos 
biens de M. Pierre BAL'DAIN aiué, pro-

priétaire à NANTES,'rue Dobrée, 8, absent de son 
domicile depuis le 11 décembre 1851 , prévient 
que la VENTE MOBILIÈRE de ce présumé absent, 
aura lieu à Nantes, le 3 mai 1852. (6034) * 

if TFVifin SAISON DE 1852. 
ALLLVA P. D . L'Etablissement Thermal des 
eaux sulfureuses d'ALLEVARI) (Isère) et les BAINS 

DE PETIT LAIT qui y sont annexés seront ouverts 
cette année du 20 mai au 30 septembre. 

L'eau sulfureuse d'ALLEVARD est la plus riche 
de France en principes sulfureux, puisqu'elle con-
tient 24 centimètres de gaz acide snlfhydrique li-
bre, et qu'après les eaux de Challes et d'ilerlle-
broun, c'est elle qui contient le plus d'iode. 

Les BAINS DE PETIT LAIT , réunis à l'Etablisse-
ment sulfureux, sont un moyen puissant de gué-
rison dans les maladies nerveuses, les affections 
chroniques du tube digestif et les maladies aiguës 
de la peau, telles que l'eczema i abruti. 

Il ne pourra être donné des B.vixs DE PETIT LAIT 

qu'à partir du 13 juin. ALLEVARD, situé dan» 
une vallée des Alpes françaises, u quelques kilo-
mètres de Grenoble, permet, par la variété de ses 
sites, d'être comparé aux plus riantes localités de 
la Suisse. 

Plusieurs services réguliers arrivent à la porte 
de l'Etablissement, et des voitures a volontconrent 
des moyens de transport commodes et rapides de 
Grenoble à ALLEVARD. (6741). 
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A
d re CHARGES DE COURTIER ™ 

près la Bourse de Paris. Produit net de 15 h 20,000 

tr. Prix, 40,000 fr. — MM. Fortin et Joubert, rue 

Montmartre, 148. (6797) 

• pi>f itlTÇt MM. Lefort, 42, rue Notre-Dame-

Ail ' iuF<&, dos-Victoires, acbètent les actions 

de voitures, forges, mines, assurances, gaz, fonds 

espagnols et de St-Domingue, bitume et journaux. 

Renseignements universels (32 e année). (G798) 

TRAITÉ DE PROHÔMATÎON. 
les moyens d'obtenir une bonne émission de voix, 

de corriger les accents vicieux et tous les défauts 

de prononciation. Seule méûwde employée au Con-

servatoire. Par M. MoniN (de Clagny), professeur 

de lecture à haute voix et do déclamation lyrique 

au Conservatoire. Prix, 4 fr. Chez l'au'eur, pas-

sage Saulnier, 9. (6779). 

gratuit par corresp.
 Sllr
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meurs, prurits, cancers fi ,
t
,fi Ues

> tu. 
et u 

AVIS ■ 
maladies chroniques des intestins - " 

,1c M. B. DESFOS (P.-D ), M., r. de Seine
 7

q ,7 ' « 

(0799). 

4S, rue «l'EingliieBi, 

26n,e
 ANNÉE. 

mm m 
NttaOMATFX'K 

EN MERES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits , dans toutes les classes de la sociité , par la médiation de M . de Fov, et ce, pendant 20 ans , n ont point encore totalement suffi , chez certains esprits étroits • 

démontrer cette éclatante vérité que c'est tine chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté atm de oien se marier i AUJO "\
a nui

 » Çe préjugé alisurdp ' ' 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGODIN et des arrêts îles Cours d'Appel de TOULOUSE , d'Axoiuts, etc., qui viennent enfin de confirmer cl sanctionner la moralité, e principe et la legaine ae la proression ue M ne I-OY comme étant 
1res jurisconsultes du barreau de Pans, tels que M. CHAIX-D EST-A NGE, DELANGLE, BERRKKR, PAII.LET P. ,' "

U 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIËR , Léon DUVAL et ODII.ON- BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjuge vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d être donnée, par M. de Fov, à sa maison de France, et ^ 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en A LLEMAGNE et en A MÉRIQUE . - Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. - Les dames veuves et les mères de I; mille peuvent «ont continuer à s'adressêr 

toute sécurité, à M. dejov, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont m. ue i m'.sew a ia uei. — un mystère 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de Fov est une tombe etun contessionnai poui la uiscicuon. ^urancnir 

(6777) 

sous 

en 

''■1 

ïja.AIÏEME3»JT PAR COaHSSPOSSBANCE. 

NOUVELLES GUÉK1SONS OBTENUES 

PAR L'ANALYSE CHIMIQUE 
sur les maladies chroniques (en quarante ou cinquante 

jours), par le docteur S.-R. DE BOKSIECX, bro-

chure in-8", 1 fr. 50 c. Chez l'auteur, 7, rue Nolre-

?.. Dame-des-Victoires, à Paris. 

Consultations de midi à neuf heures du soir. 

Les personnes qui me feront l'honneur de me consulter 

sont priées «le prendre à l'avance dus renseignements au-

près de MM. les maires et curés témoins et signataires 

des belles cures obtenues par mon traitement, afin de ve-

nir à moi avec toute confiance. Je dois aussi les prémunir 

contre, certains charlatans qui, ne pouvant donner aucune 

preuve positive de guérirons, cherchent à inspirer la mé-

fiance des malades pour la tourner il leur profit. J'ajoute-

rai que je suis le seul auteur de la méthode et du traite-

ment par l'analyse chimique appliquée à la médecine en 

général, et en particulier aux maladies chroniques. 

Les malades qui habitent la province et qui redoutent 

de consulter par correspondance n'ont absolument rien à 

craindre; le traitement peut être suivi partout avec le 

même succès, et la preuve la plus évidente que nous puis-

sions en donner, c'est que les cas de guérisons les plus 

remarquables que nous cite.ns plus bas ont été obtenus 

par correspondance sur des malades habitant la province 

et que nous n'avons jamais vus. 

Hou i soussignés, membres du conseil municipal de 

Tlliy (tSure-et-Loir), certifions que M m ° Sevain a été gué 

rie en trente jours, par l'analyse chimique, d'une maladie 

chronique des yeux que rien n'avait pu arrêter jusque-là, 

en reconnaissance de quoi nous avons délivré le présent 

■ certificat à M. de Bordieux, pour rendre hommage à la 

véri'é. Ont signé: Sevin, Pasquier, membres du conseil 

municipal. Pour légalisation conforme, le maire, Popot 

Monsieur, le traitement que vous avez prescrit à M
M

* 

de P... lui a parfaitement réussi; nous vous prions d'en 

re evoir nos remerciements bien sincères.— Comte deL... 

château de Bal... 

Maladies du cœur, asthmes, palpitations, hydropisie, etc 

Monsieur, je déclare que ma femme, par l'usage du 

traitement de l'analyse chimique, a été guérie non-seule-

ment de l'enflure qui existait depuis longtemps sur les 

jambes, les cuisses et le ventre, mais encore des spas-

mes, des palpitations de cœur et de l'asthme dont elle était 

atteinte' et très fatiguée. Tous ces accidents onl complè-

tement disparu aujourd'hui. Aussi jious vous prions de 

recevoir ici l'expression de notre vive reconnaissance, et 

de croire que mon admiration est un hommage que l'hu-

manité vous rend par ma voix.— Sévenet père, à Cou-

lommiers. 

Je soussigné, certifie que le traitement par l'analyse 

chimique, suivi par M m" Sévenet, lui a parfaitement 

réussi, et que j'ai pu juger, par mes yeux, des bons effets 

qu'il a produits sur elle. — Curdier, curé à Coulominiers. 

Je certifie avoir été guéri par l'analyse chimique de 

maux d'estomac très violents qui me causaient des étour-

dissements et m'élotiflaient au point de me faire perdre 

connaissance. Abandonné des médecins, j'ai suivi, par les 

conseils de M. Canonné, le traitement qui lui a si bien 

réussi à lui-même, et, comme lui, je n'ai eu qu'à me 

louer de ses bons effets. Je désire, dans l'intérêt des ma-

lades, qu'on donne à ces faits le plus de publicité possi-

ble.— Somnmin, garde champêtre au Gâteau (Nord). Vu 

pour légalisation de la signature ci-dessus, à laquelle on 

peut ajouter foi, le maire du Cateau-Cambresis, Saerberl 

Maladies de poitrine, catarrhes. 

Monsieur, j'étais condamné comme poitrinaire, et voué 

à toutes les souffrances qui accompagnent cette affreuse 

maladie, lorsque, presque sans espoir, j'ai eu recours à 

vous ; le traitement que vous m'avez prescrit m'a compté 

tement guéri, et depuis un an je n'ai ressenti aucune at-

teinte de mes anciennes douleurs.— Caslex, porte Dupin, 

81, Agen (Lot-et-Garonne). 

Maladie de la peau, dartres, cancers, scrofules, etc. 

Je certifie avoir été guérie par l'analyse chimique d'une 

affection nasale cancéreuse qui me causait des douleurs 

très vives et m'avait rendue méconnaissable. Payais suivi 

depuis trois ans divers traitements sans succès. Après 

quelques semaines de traitement par l'analyse chimique, 

le gonflement du nez et les ulcères avaient disparu, et 

aujourd'hui je suis complètement guérie. — Veuve Naudin, 

à Crosnes (Seine-et-Oise). Vu à la mairie de Crosnes, 

pour légalisation de la signature ci-dessus. Le maire, 

Simon. 

Je soussigné, certifie que le traitement par l'analyse 

chimique m'a guéri, en quarante jours, d'un ulcère squir-

reux de, la gorge, qu'aucun aulre traitement n'avait pu 

faire disparaître ; en foi et reconnaissance de quoi j'ai dé-

livré le présent certificat.— Antoine Partois, à Eragny, 

près Pontoise. 
L'adjoint de la commune d'Eragny (Seine-et-Oise), en 

l'absence du maire, certitie véritables les faits exprimés 

ci-dessus et la signature du sieur Partois.— L'adjoint d'E-

ragny, V. Moreau. 

M
11

* Barré, à la Glacière, était affectée depuis longtemps 

de dartres à la ligure, aux oreilles, au cou, etc.; elle a 

été guérie radicalement en six semaines par l'analyse chi-

mique. 

Monsieur, depuis plusieurs années, je portais au scro-

tum une tumeur de la grosseur d'une bouteille qui me 

causait de vives souffrances ; je suivis successivement les 

traitements de sept médecins de mon département qui 

tous me condamnèrent à une mort prochaine et m'aban-

donnèrent les uns après les autres. Je voulus cependant 

connaître l'opinion de quelques célébrités médicales, et je 

fus consulter à l'Hôlel-fJieu de Paris. On dit à ma femme 

qu'il était trop tard pour me faire l'opération, et que je 

n'avais pas pour deux mois à vivre. C'est dans cette ex-

trémité que je suivis le traitement par l'analyse chimique 

qui m'a si bien réussi.— iV. Pelletier, à Tilluy-le-Péneux. 

Nous soussigné, curé do Tillay-le-Péneux , attestons 

l'exacte vérité des choses contenues dans la lettre ci-des-

sus. — Chupard, curé. 

Vu à la mairie de Til!ay-le-Péntux (Eure-et-Loir), pour 

légalisation des signatures ci-dessus, — le maire, Négret 

Je soussigné déclare ici que j'ai été radicalement guéri 

d'une affection lymphatique aa cou du côté gauche; qua-

tre traitements différents depuis six ans n'avaient amené 

aucun soulagement; l'analyse chimique m'a débarrassée en 

deux mois.—Eugénie Rayer-levier, à Vanves (Seine). Vu 

• our légalisation de ta signature ci-dessus, — l'adjoint au 

-aaire, Bordier. 

Monsieur, ma fille était atfeclée depuis plusieurs an-

nées d'une maladie scrofuleuse qu'aucun traitement n'a-

vait pu faire disparaître ; la médecine par l'analyse chi-

mique a eu sur elle les plus heureux résultats «t la guérie 

entièrement. Je viens vous annoncer cette nouvelle cure, 

que vous pouvez ajouter à toutes celles que vous avez 

déjà obtenues dans notre ville, et qui vous y ont fait une 

réputation si justement méritée. — Rosalie Kechemann , 

à Belfort (Haut-Rhin). 

Ulcères aux jambes, varices, etc. 

Monsieur, vous pouvez donner toute la publicité que 

vousjugerez convenable à la cure merveilleuse que vous 

avez opérée sur moi, La vaste plaie que je portais à la 

jambe est complètement fermée. Le gonflement «t les va-

rices sont également guéris. Il ferai! à désirer, dans l'in-

térêt des malades, que votre mol houe fût connue et ap-

préciée de tous, afin qu'ils n'existât plus de ces affreuses 

maladies appelées incurables, qu'on traîne avec soi jus-

qu'au tombeau. Quant à moi, je ne puis trop vous re-

mercier de m'avoir délivré de la mienne, que rien jusque-

là n'avait pu soulager.— Lenoble, à Mongobert. (Aisne). 

Névralgie, paralysie, rhumatisme, goutte, etc. 

Je certifie avoir été guérie par l'analyse chimique d'un 

rhumatisme général qui me privait de tout mouvement, 

et que rien n'avait pu soulager. — Femme Laijarenne, 9;i, 

rue de Sèvres, à Paris. 

Monsieur, je vous autorise à faire connaître le cas de 

guérison si remarquable que vous avez obtenu sur moi. 

Absolument paralysé de toute la partie Inférieure du 

corps, c'est-à-dire cuisses et jambes sans mouvement, 

vous m'avez parfaitement guéri, et je marche aussi bien 

aujourd'hui que si je n'eusse jamais été paralysé. — R. 

G., à Paris. 

Monsieur, atfeclée depuis trois ans de violents maux de 

lête qui me causaient constamment d'atroces douleur: 

j'avais tout fait pour m'en débarrasser, sans aucun suc-

cès; quinze jours de votre traitement ont suffi pour me 

guérir de cette affreuse maladie. — Femme Lacourt, bou-

levard du Combat, 13, à Paris. 

Tumeurs blanches. 

Je soussignée certitie avoir été guérie par l'analyse chi-

mique d'une énorme tumeur que je portais au genou, et 

qui me faisait horriblement souffrir; j'avais suivi plusieurs 

traitements, et en dernier lieu un m'avait menacés ele l'o-

pération, lorsque je me soumis au traitement chimique, 

qui m'a guérie parfaitement en quelques semaines, et sans 

me faire éprrouver la moindre douleur. — Femme Coli 

not, rue de la N oùte-du-Cours, à Saint-Mandé. 

Maladies contagieuses, guérison gw amie sans mercure en 

25 ,o/i 30 jours. 

Depuis longtemps j'ai reconnu l'influence funeste du 

mercure employé comme médication dans les maladie! 

contagieuses, et le danger que courent les malades sou-

mis aux actions mereurielles. La pratique démontre en 

que etfet d'une manière positive 

longtemps administrée, produit des accidentëtril 

tération el la carie des dents, la nécrose des '
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cères à la gorge et mille autres affections
 on
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l'ai trouvé par l'analyse chimique, qi,j uVarait"
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et neutralise en même lemps les eflets du "
 mal*4 

déjà depuis longtemps. Aussi puis-je dire infU^.
1
'

1
^ M» 

une de ces affections, si rebelles qu'elles soient *"} P>» 

été guéries radicalement par le Iraileoifmi !i!!"!>
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chimique. 
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Age critique des femmes. 

Il est une époque dans la vie de la feron» « 

s'altère sans qu'elle en soupçonne les causes h" " s;i " IlS 

rhagies, des leucorrhées surviennent; touVeeW v'
mt

î
r

" 

souvent en cancer de l'utérus et autres aflecUr ,
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s'eus voyous tous les jours des dames éprouvant , i
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ymptômes, et qui, au moyen d'un traitement FF* 
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e( u"« ,"" lti laM'}« ciiumque, évitent l'un"-" 
de plus sérieux accidents. Je crois qu'après des f 1
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positifs que ceux que je viens de citer, il est in .HI*"? 

nen ajouter pour démontrer l'efficacité du traitent. 1 

l'analyse chimique ; les succès qu'il obtient journdlîmE 
depuis douze ans sont sa meilleure recoinniandii'n 

près des malades. Je liens, du reste, à la dispoST 

toute personne qui désirera en prendre connaiss-ii,™ 1 

de mille certificats constatant des gué, isous accoSifi 

signées des personnes guéries, qui toutes se feC1 

plaisir, j'en suis sûr, de donner des renseignements*.», 
leur en demande, ' 

Les nvilades de la province, ou ceux alités, qui ne „ „ 

vent se rendre à mes consultations, n'ont qu'à éi 

exactement les détails de leur maladie ; ce traitement' wo 

se taire partout, même en voyage, sans occasionne i 
moindre dérangement. 

Nota. En envoyant un bon de 18 fr. sur la poste
 0B 

recevra immédiatement la consultation et tout eu qui U, 
nécessaire pour quinze jours de traitement. 

Le3 lettres non affranchies sont refusées. 

-A Paris, 7, ru:' Nolre-Datne-des-Visloircu. 

Nous ne citons ici quo les personnes qui nous ont nrfa-

lablement donné leur autorisation, (6-788^ 

ESSÂI SUR LA 

TYPOGRAPHIE 
Far AnKferoise FIÏIMIM I*i»IST. 

Un volume in-8°, imprimé sur deux colonnes. 

En vente chez FIRMIN DIDOT frères, rue Jacob, 56. 

. a la renommée, rr» \ cv "» litre. I r. sas, 
| LAHMOYEK, GlItAl.b MiOtlAlt r.sueï? 
| .Ma de Couleurs, s.n rue des Vieux-Augustlni 

Bien s adi"" au*"» quartier -Montmartre. 
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MAISON HECBLÉE A PARIS, 
Cité d'OrtôikUij, l»»utevar«l St-lSent», 18 

J0M32S CHÀSJBKÏSS, depuis 1 fr. US e. par 

jour, et dans les prix de 30 et 4© fr. pai 

mois. — Petits et grands A Pi» A H. TE M 2 KT S 

depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

«SAISON 
1853. 

SAISON 

18SSÎ. 

iâll D22 S 3 
(BELGIQUE.) 

LA SAiSON DES EAUX COMMENCE LE I" MAI ET FINIT LE 31 OCTOBRE. 
Les rontutuc* minérales de SPA occupent le premier rang parmi les eaux ferrugineuses connues 

Leurs propriétés apératives, toniques, résolutives ne peuvent être mises en doute après tous les faits 

qui en déposent, et leur usage, loin de proscrire les plaisirs et les promenades, les commande au 

contraire. — Les plats! re sont très variés à SPA; fêtes, bals, concerts, spectacles, jeux et amu-

sements de tout genre s'y succèdent continuellement. — Les environs sont délicieux • des coi-

ombragés, conduisant aux sources, des montagnes avec des sites les plus pittoresques, offrent un but 
de promenades excessivement variées. 

Dans aucune «les localités où l'on prend les eaux, les moyens de vivre ne soutà 

meilleur compte, plus abondants et d'un meilleur chois qu'à Spa. 

En partant le soir à 8 h. par le chemin de fer du l!,''!,!!,.!!^^,!!!," 

Ii» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185*8. dans la GAaSBI'TB UBS VSKintlN ASJX, 1^33 OUOIX et S© «SOUïiNAt, «JÉNÉrtAt. ii' \ V V t C 11 K%, 

Vente après faillite. 

Adjudication, même sur une seu-
le enchère, après faillite, en l'élude 
de M" Monnot-Lcroy, notaire à Pa-
ris, rue Thévenot, 14, le hriil mai 
mil huit cent cinquahte-detix,h'èure 
de miui, de diverses créances s'éle-
vant ensemble à -23,872 fr. 54 c. 
présumées dues à la faillite de M. 
MlLLÉT, ancien marchand peaus-
sier à Paris. Mise à prix, outre les 
charges, 50 fr., le tout payable au 
comptant. S'adresser : i" audit M« 
Mormot-ieroy, dépositaire de l'en-
chère et des titres ; 2° et à MM. de 
Cagiiy et Duraud-Journel, syndics, 
demeurant a Paris, le premier rue 
de Ui'eiïui'ne, 9, et. le deuxième rue 
du Petit-Uon-Saint-Sauveur, 13. 

(6036) 

WnsMte» mobilière*. 

VESÏ ES PAO. AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En i'tiolel des Conmiissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

' Le 28 avril 1852. 

i Consistant en bureau, fauteuils, 
chaises, 4voitures, etc. (0039) 

En une maison sise à Paris, rue 
Copeau, 10. 

Le 2ii avril 1552. 

Consistant en labiés, chaises, 
comptoir, verrerie, poterie, etc. 

Eu une-maison située rue Louis-le-
Grand, 25. 

Le 28 avril 1852. 

Consislant. en tables, chaises, 
lampes, pendules, etc, (6035) 

des membres du conseil de surveil-
lance pour la gestion à Londres des 
affaires de la société. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Richelieu, 79, avec suc-
cursale à Londres, 5, Tokcnhouse-
Yard. Il est établi à Londres un 
conseil de surveillance ayani pleins 
pouvoirs pour l'administration des 
atfaires de la société, sauf ratifica-
tion du gérant. 

Ce conseil se compose de MM. 
John Maslerman junior, banquier; 
Jonn Belts lllidgc, esquire ; Jonn 
Nicholls Browne, esquire; Clilford 
Henry, capitaine, et Jobn David Bar-
ry, l'un des administrateurs, et di-
recteur du chemin d'Orléans à Bor-
deaux. 

Le capital social est fixé à deux 
millions cinq cent mille francs, re-
présentés par cent mille actions au 
porteur de vingt-cinq francs cha-
cune. Ce capital pourra Être aug-
menté. 

La durée de la société est tixée à 
cinquante années, à partir du epuin-
ze avril mil huit cent cinquante-
deux. 

La société sera constituée défini-
tivement aussitôt que les souscrip-
tions auront atteint le chiffre de 
vingt-cinq mille actions. 

Pour extrait : 
ii. BAGARY . (472J) 

' De «onvcnl ions verbales, en date 
à Paris du quinze avril mil hull 
cent cinquante et un, il appert que 
M. Aaoip'ne - Ambroise MOUZAHD, 
demeurant à .Paris, rue ttoyale-St-
Hoaoré, 12, et madame Louise-
Reine MARTINET, veuve DCliUET, 
demeurant à Paris, mêmes rue cl 
numéro, uni résilié l'association 
vorbuie qu'ils avaient formée entre 
eux pour l'exploitation d'unimuieu 
ble appartenant à M. Mouzard, e. 
qu'ils sont entièrement libères l'un 

vis-à-vis dci'aulrc. 
MOUZAUU. (4730) 

D'un acte sous seings privés, fait 
tripie à Paris le quinze avril mil 
huit cent cinquante-deux, dUmcnl 
enregistré, 

il appert que : 
il u été formèune société en nom 

collectif entre,)!. Jean-Baptiste BA-
C-ART, ancien négociant, dfcnaeu 
raid à Paris, rue de Lille, 33, et en 
r.oinumiidite à l'é-jard de tous ceux 
qui adbércronl par la suite aux sta-
tuts de ladiie société en souscrivant 
ou acquérant des actions, pourl'ex-
ploitalion de l'or alluvial cojtUeQU 
dans les terrains acquis parla so-
ciété et silués sur la rivière Yuha 

La sociélé a reçu la dénomination 
de Couipiig'iii' du la Rivière Vut.a, 

La raison sociale est J.-B. BA.'iA-

ItY et C«. . 
M. J.-B. llastry a la signature so-

ciale qu'il pourra déléguer à l'un 

Suivant acte reçu par M» Angot et 
son collègue, notaires à Paris, le 
dix-sept avril mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, M. Viclor-
Joseph GAUERY, coiffeur, demeu-
rant à Paris, rue Quincampoix, 70, 

et M. Charles-Frédéric FROMAGE, 
coiffeur, demeurant à Paris, rue des 
Maçohs-Sorbonne, i9 ,onl formé cu-
ire eux une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
coiffeurs et marchands parfumeurs 
sis à Paris, rue Quincampoix. 70, où 
le siège de la société est établi. 

Celle sociélé a commencé le seize 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
et a été formée pour une durée illi-
mitée, sous la raison sociale GAUE-
RY et PROMAGE. 

Elle sera dissoute par la mort de 
l'un des associés. 

Les eiiganci.isn!s relatifs aux affai-

res de la sociélé ne pourront Etre 
contractés que par les associés con-
jointement, qui signeront tous deux 
sous la raison sociale. 

Pour extrait : 
Signé : ANGOT . (4732) 

D'un acle de société passé devant 
M« Viefville, soussigné, et son col-
lègue, notaires à Pans, le quatorze 
avril mil huit cent cinquante-deux: 

11 aélé exil ait cequi suit : 
M. François VANCR AN iiM BURGII. 

dit llURGll, propriétaire et négociant 
demeurant à Paris, quai do Réthune, 
Ue Saint-Louis, 14 ; 

Ht M. Jean-Jacques VANCRANEM 
BURGII, dit BURGH, propriétaire et 
négociant, demeurant à Paris, quai 
de ia ISapée, 88 ; 

Ont formé, entre eux et les per-
sonnes qui adhéreraient aux statuts, 
une société en commandite par ac-
lions ayant pour objet l'exploita-
tion de l'éiablissement de bains pos-
sédé par les susnommés sur la Sei-
ne, et dit Ecole nationale (le nala 
lion, anciennement appelé bains de 
Ligny, silué au quai d'Orsay, en 
amont du pont de la Concorde. 

Celle sociélé a ladénominalion de 
Bains de l'école nationale de nata-
tion, et la raison sociale est : VAN-
CRÂNEMBURGH frères ctO. 

Edie est formée pour quarante ans 
à partir du premier novembre mi 
huit cent cinquante etun. 

Son siège est à Paris, quai de Bé-
Ihune, Ï4, chez M. Burgli aîné. 

Le fonds social est fixé à trois cent 
mille francs, divisés en trois cents 
actions de mille francs chacune. 

MM. Burgh frères sont gérants 
responsables de l'établissemenl dont 
S'agit, et povtfr.ont agir ensemble ou 
séparément. 

Tous les actionnaires ne seront 
que simples commanditaires. 

Cet acte porte celle mention : 
Enregistré à Parla, dixième bu-

reau, U; dix-neuf avril mit huit cent 
clnqiianlé-ûio», verso, case 4 cl sui-
vantes et y compris la case i" du 
folio H9; reçu cinq francs, et pour 
dixième- cinquante centimes ; s,gné 

VilUll. (4731) 

Etude de M' ANGOT, notaire à Paris. 

Etude de M" Eugène LEI-'EBVRE, 
agréé au Tribunal île commerce 
de la Seine, rue Montmartre, 1 48. 

D'une .sentence en date du treize 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
déposée au greffe du Tribunal depelle a été constituée, et qui Uniront 

nis en assemblée générale, le quinze 
avril mil huit cent cinquante-deux, 
et délibérant après l'accompiisse-
menl des conditions voulues par les 
statuts de ta société, onl arrêté des 
modifications auxdits statuts, et du 
procès-verbal de ladite assemblée 
générale, enregistré à Paris, pre-
mier bureau, lu vingt-trois avril mil 
huit cent cinquante-deux, folio 156, 

recto, case 5, par Deleslang, qui a 
perçu cinq francs cinquante cen-
times, dixième compris, a été ex-
trait ce qui suit : 

Le premier paragraphe de l'arti-
cle premier est modifié et sera ré-
digé de la manière suivante : 

Il est formé entre M. DE LIRON 
D'AIROLES, d'une part, et les per-
sonnes qui ont souscrit ou qui sous-
criront des actions, et. qui, parce 
fait seul, scronl réputées avoir ad-
héré âtr« présents Statuts, le tout 
einsi qu'il sera dil ci-après, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. de Liron d'Airoles, et. en com-
mandite à l'égard des actionnaires. 

L'article 2 est supprimé et rem-
placé par le suivant : 

Durée de la sociélé. 
La durée de la sociélé est fixée à 

quarante années, qui ont commen-
cé à courir du dix-sept mars mil 
huit cent ciiiquanle-ueux, jour où 

commerce de la Seine le môme jour, 
rendue exécutoire par ordonnance 
du président dudit Tribunal du qua-
torze dudit mois, le tout enregistré, 
rendue entre : 

M, Pierre-Augustin LEBEL, mé-
decin, demeurant à Auvers (Seine-
et-Oise), et M. Barlhélemy-Joseph-
Eugène EYROLLES fils, docteur en 
médecine, demeurant à Paris, rue 
du Sentier, 27 ; 

Appert : 
La société ayant existé entre les 

parties, suivant acle sous seings 
privés du trois avril mil huit cent 
cinquante, enregistré, avec siège 
social à Paris, sous la raison sociale 
LEBEL, EYROLLES père et (>, qui 
devait durer treize années, à comp-
ter du quinze dudit mois d'avril, 
qui, par acle sous seings privés du 
vingt-huit octobre mil huit cent 
cinquante, enregistré, contenant 
retraite de M. Eyrolles père, a été 
restreinte entre M. Lcbei et M, Ey 
rohes fds, à la fabrication et à la 
vente du savonule Lebel de haume 
de copaliu, à la vente du café hygié-
nique et du sirop Gardet. et adirés 
spécialités qui pourraient y être 
ajoutées, 

A été déclarée dissoute à partir du 
vingt-cinq décembre mil nuit cent 
cinquante et un. M. Dubrut, demeu-
rant à Paris, rue du l-aubourg-
Moutmartre, 13, en a élé nommé li-

quidateur. 
Pour extrait : 

Signé : Eugène LEFEUVRE . (4733 

Les actionnaires de la compagnie 
générale agricole de drainage et 
eVlerigalion, fondée parades passé: 
devant M» Le Taverni.-i- et ses collè-
gues, notaires à Paris, les quatre el 
treize novembre mil huit cent cin-
quante, »l constituée, suivant acte 
devant le même notaire, le dix-sept 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
spuV la raison sociale: L. UE LlllON 
D'AIROLES èl C« el dont le siège est 
à Paris, rue de Rougenionl, H, réu-

le dix-sept mars mit huit cent qua 
tre-vingt-douze. 

L'article 4 est modifié et sera ré-
digé de la manière suivante : 

Objet delà société. 

La société a pour objet la fertilisa-
tion tles terres par lu; drainage et 
par l'irrigation ; elle pourra aussi 
s'occuper du dessèchement des ter-
rains marécageux. 

La société opérera sur des pro-
priétés reconnues susceptibles d'ac-
quérir une grande augmentation de 
valeur par l'application des procé-
dés sus-iudiqués. 

Elle pourra acheter ces propriétés 
ou en accepter la concession pen 
dant un certain nombre d'années. 

Les prendre, à bail et se réserver le 
droit de les acheter dans un délai et 
moyennant un prix convenus à l'a-
vance, ou le droit au partage dans 
une certaine proportion avec ie 
bailleur de la plus-value qu'elles au-
ront acquise; 

Enfin, elle pourra entreprendro-
le drainage ou l'Irrigation à prix 
débattu. 

La sociélé pourra encore se char-
ger des grandes entreprises de drai 
nage ou d'irrigation destinées àfer-
lillser une certaine étendue de pays 
dont la concession lui serait faile 
par le gouvernement. 

Eu un mot , elle pourra entre-
prendre Ions les travaux de draina-
ge et d'irrigation qui se présente-
ront dans des conditions avanta-
geuses. 

11 sera loisible à la sociélé d'ac-
cepter, en paiement des travaux 
qu'elle aurail entrepris, une consli 
lulion de nuile perpétuelle, garantie 
par hypothèque sur le sol drainé ou 
Irrigué, ou bien encore une portion 
de la propriété sur laquelle elle au-
rail opéré. 

La sociélé pourra vendre, après 
leur mise en valeur, en lolalite ou 
eu parlie, les terrain! ou droils ac 
quis par elle qui lui auraient élé 
concèdes. 

Elle pourra enfin s'occuper de l'a-
mélioration et de la mise en valeur 
des terrains et domaines, pourvu 
que les travaux à entreprendre 
puissent être considérés comme 
complément d'opérations de drai-
nage ou d'irrigation exécutées sur 
toutou partie desdites propriétés. 

Il a été fait aussi les modifications 
suivantes à l'article 7 : 

Le fonds social de dix millions 
sera divisé en dix-neuf séries. La 
première série sera de un million, et 
les autres séries de cinq cent mille 
francs chacune. Le direcleur-géranl 
est autorisé à émettre la première 
série de un million, et pour émettre 
les suivantes, il devra obtenir suc-
cessivement, pour chacune d'elles, 
1'approbalion d'une assemblée gé-
nérale ordinaire, ou convoquée spé-
cialement, délibérant à la simple 
majorité des voix, et dans les condi-
tions de l'article 20 des statuts. 

Quand une émission nouvelle au-
ra lieu, les anciens actionnaires 
auront le droit de prendre par pré-
férence les actions émises, et auront 
à se prononcer dans le délai d'un 
mois. 

L'émission de chaque série sera 
porlée à la connaissance des tiers 
par des publications -légales. '.Une 
nouvelle série ne pourra êlre émise 
avant, le versement complet du ca-
pital souscrit. 

Quand la moitié de la première 
série aura élé souscrite, la seconde 
moitié ne sera émise qu'après avis 
préalable donné par lettres char-
gées aux premiers souscripteurs, 
qui auront un mois pour prendre 
pari à la nouvelle émission, par pré-
férence à tous autres. 

Les paragraphes 13 et 14 de l'arti-
cle la sont aussi supprimés et se-
ront remplacés par la rédaction sui-
vante : 

La gérance souscrira cinquante 
actions de mille francs qui scronl 
nominatives et resteront attachées 
à la souche pendant toute la durée 
de sa gestion. 

Le versem'enl à faire par la gé 
rancesurlcs délies actives sera de 
cinq mille francs pour la première 
moitié de la première série, cl de 
cinq mille francs pour la seconde 
moitié; il sera également de cinq 
mille francs pour chacune des sé-
ries successivement émises, 

Pouvoirs ont élé donnés au di-
recteur-gérant pour passer acte de» 
dites modilieulions et faire les pu-
blications légales. 

Pour extrait: 
L. DE LlllON D'AlIlOLES. (4751) 

a l'égard d'un associé y dénommé 
el qualifié sous la raison sociale 
G ENI NVI LL lî-FROC et C«; 

Que cette sociélé a pour objet la 
fabrication à Paris de la sellerie, de 
la chaussure el des articles s'y rat-
tachant, et l'exportation de ses pro-
duits ; 

Que le siège social est à Paris, rue 
d'Abbeville, 5; 

Que le fonds social est fixé à citi-
quanle mille francs à fournie, sa-
voir : par Geninville-l-'r.ic, seul gé-
rant, pour vingl-miflc francs, con-
sistant dans le fonds de commerce, 
le mobilier et la clientèle, el par le 
commanditaire pour I rente mille 
francs ; 

Que la durée de la société esl fixée 
à trois années huit mois dix jours, 
qui opl commencé à courir du dix-
huit avril mil huit cent cinquante-
deux. 

MABSAL. (47SO) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
-le dix à quatre heures. 

Faillites. 

Elude de M* MARSAL, huissier, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 7. 

D'un acle sous signatures pri-
vées, fait en Irlple original à Pa-
ris le dix-huit avril mil huit ceni 

cinquante-deux, portant la mention 
U'enregistremept qui suit : Deuxiè-
me bureau des actes sous seings 
privés, enregistré à Paris le vingt el 
un avril mil huit cenl cinquante-
deux, folio 25, recto, case 7, reçu 
cinq irancs chiquants centimes, dé-
cime compris, signé d'Armengau, 

il appert : 
Qu'il a élé rurmé entre M. Pierre 

(,ENIN'V1L1.E-FR0C, commis négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'Ab 
bevilie, 5, une sociélé en nom col-
lectif a son égard, et en commandite 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le quinze avril 
mil huit centcinquanle-deux, enre-
gistré à Paris, premier bureau des 
actes sous seings privés, le dix-
neufayril mil huit cent cinquante-
deux, folio ut, verso, case s, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs el 
cinquante centimes, décime com-
pris, MM. Paul-Jean-Pierre MERCIER 
el Camille DAST, tous deux commis 
négociants, demeurant à Paris, le 
premier ruede Rivoli prolongée, el 
le second rue Vivienne, 2, ont for-
mé entre eux, pour dix années con-
sécutives, du premier juillet mil huit 
cent cinquante-deux au trente juin 
mil huit cent soixante-deux, une 
société en nom ooUéctifpour le com-
merce en gros d'élott'es pour pan-
talons, gilets et autres nouveautés 
dont le siège sera à Paris, rue de Ri-
voli prolongée, ancienne rue des 
Fossés-Saiul-Gcrniain - l'Auxerrois, 
8, et qui existera sous la raison.de 
commerce MERCIER el DAST. Les 
associés géreront et administi-eront 
en commun; ils auront chacun la 
Signature sociale, qui sera MERCIER 
et DAST Pour extrait : 

MERCIER et DAST. (4735) 

BA\d UEUO UT IIS. 

Suivant jugement rendu le 17 

mars 1832 par le Tribunal correc-
tionnel (7« chambre), 

MOKEL (Grégoire- Hippolyle), 38 

ans, marchand épicier, rue du Pe-
tit-Commerce, 41, coinuicrçanl failli, 
prévenu de banqueroute simple: 
1° pour n'avoir pas l'ait au greffe, 
dans les délais prescrits par la loi, 
la déclaration de la cessation de ses 
paiements; 2- pour n'avoir pas non 
plus, dans les mêmes délais, déposé 
son bilan; 3" et pour s'être livré à 
•les circulations d'effets ,ie com-
merce, à des emprunta ou autres 
moyens ruineux, 

A élé •ondainné à un mois d'em-
prisonnement par application dCL 

articles 565 et- 586 du Code de com-
merce el -ici du code pénal. 

Pour extrait conforme : 

îiOKL. (6010) 

BÊÊÊÊÊÊHÊM 

CONVOCATIONS PB CREANCIERS 

Sûiil invitét à $e rendre au Tribunal 

de commerce de Parts, s<dle dei as-
semblées des faillites, tiH. les créan-
cier; : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

De l'association des limonadiers 
réunis, connue sous le nom du ca-
fé-estaminet do la Constitution; rue 
Montmartre 154, .ociélé composée 
de i" Jean-Marie COMBE; 2" Jean-
Marie GOUTTE; 3° et Jean-Claude 
GOUTTE, demeurant au siège, le 1«» 

mai à 10 heures 112 (N° 10U3 du 

r-)" 

Du sieur MAZEAUD, anc. md de 
châles, rue du Fg-St-Deuis, 27, le 
"* mai à 3 heures (N« 10408 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit le* 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MASSON, md boucher 
à Boulogne (Seine), le l« mai à 10 

heures 1 [2 (N- 10359 du gr.); 

Du sieur DESPAUX (Pierre), mil 
de vins, ùlvry, houl. d'ivry, 9, bar 
rière des Deux-Moulins, le 1" mai i 
3 heures (N° 10327 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 

vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les 
riiicatien et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SAVAHY (Eugène), fab 
de pompes, aux Thèmes, ruu de la 
Chaumière, 30, le \" mai à ( heure 
(N- ip-254 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il 11 a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce eus, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA, U ne sera admis que le 
créancier? vérifiés et affirmés 01 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur ■ TREILLET, agent île 
change, ci-devant rue de la Chani-
sée-d'Antin, 49, actuellcmenl ru» 
Lepellclier, 18, peuvent se îiréseBi 
ter chez M. Rrcuiltanl, syndic, rua 

deTrévise, 28, pour toucher OU
11

!* 

vidende de 60 p. 100, première re-
parlilion (N° 10012 du gr.), 

ASSEMULÉES DU 27 AVIUL U52. 

NEUF HEURES : Dite Huiler, l'aie * 
biscuits de marine, syntl. — "e-
may, nul de vins, vénf. - W" 
duin, md de bois, clôt. - TOo-

line, md de vins, id. - y'^' 
confiseur, id. - Passet, bal pu-
blie, conc. - Morel, épicier, i* 
de comptes -Cauderon, Baaqw 
(l'amortissement des aenesjg: 
polhécaires, allirm. après uiii. n. 

ONZE HEURES : W.csecke', i"e
;
leu 

commerçant, clôt. - m, «* 
de meùbWid.-T.Bi^ 
nourrisseur, id. -

J

CoV
1

1Kl'ii. 
cienmddebois,id.-UoU«t,^ 
lectionneur, conc - bauii. " 
verneur, nidede vaches,»» 

USE HEURE : Ducliesno, V" im 

cien, clôt. . „u . rna-
DEUX HEURES : Chatin, P 

cien, vérif, - Gacon, W^J 
d'officiers, elôt. - Porche»." 

cien charron, id. . ,.
 m

m-
TROIS HEURES : Blachèraeli .JJ. 

miss, en tableaux, synii. 
damina, md de vins, çloi-
Dagory, maison meuMée,.co» 
Peau, fab. de peluches, CM»; 

Séparations* 

" Xa lie»' 
Jugement de séparation ac 

enlreJulie-Adèle-JosepW^j». 

SCilLER et George?-' >«* ^il-
LENDORFF, à Pan?. u;

 oll
é. 

montant, 132. -C»l
|0U

'
aV 

Décès et lnl»ua»»*
,<

"*' 

viinç 

voii 
d'Anjou 

t* 

— M. ReperJ, J^TïjS 
76. -Mlle Ce«»f*i M" 6 

Du 21 avril I6a2. .,
ÀnlW

iB»v 
Michaul, 67 ans, rue <\

e
 de £ 

24. — M. Mathieu, 8 an»." " 

eue cïu Fg-i'oissomi 'fSUol, 
Vinay, 15 ans, rue du »U

 ,
UE

 U 
uJ

 b rC" 
Mlle Desinarels, 52 tPh^U^gt 

Mme Chano j,
olir

iei. 

ppi 

iV 
Cl 

ut 

Temple, 56. W«ff 

charpe, 
ruede Grenelle, 4l -,,TMflni«, M 

65 ans, rue du ig-S''^" f>l-
■eury, i 

6 J -..T II-

M. Maitre-lleur), 

rue des Gravi!lie»wi»f
J

'r 
Mono 
— M. Geny, ssans,,—. a 
tant, 102. - M.Noel._»i«l 
Varénnes, u. — Mlle '^."Vi'V 
rue de Lille, 30.- ^

 v
l MU» S 

Vaehel!e ,29 ans qW'^VÇ 
il. - Mme Leblanc, 4 J'^uc*^ 

rue " •5 
ans, rué'st-Bepoy

3 
nos, 24 ans, rue 

" uis 

rue d'Orléans, 35 

Enregistré à Paris, le Avril 1852, F4 

Reçu deux francs vingt centimes, docimo compris, 

LMPIUMLRIE DE A. CUYOT, ME NEUVE-DES-MATUURINS, 18. 
/'our légalisation de la tW*"*^^ ' 

Le uwiro du 1" arrondissement, 


